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La situation en Afghanistan et ses conséquences
pour la pah et la sél'urité internationales (suite)

1. M. ALGÀRD (Norvège) [interprétation de
l'anglais} : Voilù bientôt un 8.n que les forces armées
soviétiques sont iritervenues en Afghanistan. Cet événe
ment a beaucoup contribué à aggraver le climat politi
que international en 1<)HO. Ses répercussions ont été res
senties de différentes manières.

2. Au cours de l'année écoulée, plusieurs organismes
internationaux ont débattu Je la situation en Afghanis
tan. Tant le Conseil dt: ~ccurité que, pm la suite, la
sixième session e:-'.raordir.aire J'U"gCIlCè de l'Assemblée
gt:nérale ont été obligés d'examiner la situation en Af
ghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécurité
internationales. En dehors du cadre de l'Organisation
des Nations Unies, l'Organisation de la Conférence isla
mique a également pris des mesures pour ét udiers divers
moyens de mettre fin au conflit.

3. Ces débats ont donné lieu à un large accord interna
tional pour reconnaltre que l'interventioll étrangère
armée en Afghanistan constitue une violation nette de la
souveraineté, de l'intégrité tcrritoriale et de l'indépen
dance politique de (C pays, en violation des principes
ét abl is du droi t internat ional et, notamment, de la
Charte des Nations Unies.

4. Lc Gouverncment norvégien est donc profondé
ment préoccupé du l'ail que nCJus n'avons pas encore pu
trouver une solution politiquc ù la situation en Afgha
nistan et que les efrorts pour mcttrc fin au coiltlit n'ont
donné aucun résultat.

5. Prcmièremcnt, nous sommcs préoccupés du sort du
pcuple afghan. Le conflit en cours a causé dc gravcs
souffranccs il cc pcupk, avec pour résultat l'cxodc mas
si l' de plus de 1 million dc réfugiés dans les pays voisins.
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Le sort de ces réfugiés constitue une grave question
'ernationale qui demande une réponse humanitaire

1I1.,_'rnationale concertée.

6. Deuxièmement, nous sommes aussi préoccupés des
répercussions du conflit sur la paix et la stabilité de la
région dans son ensemble. En attendant un règlement
politique d'ensemble, il faut espérer que toutes les par
ties concernées feront preuve de retenue afin d'éviter
une nouvelle détérioration de la situation dans la région.

7. Troisièmement, le Gouvernement norvégien se sent
obligé d'exprimer sa préoccupation constante du fait
des répercussions de la situation qui règne en Afghanis
tan sur la politique de détente dans les affaires mondia
les. L'intervention étrangère en Afghanistan a violé les
principes et les normes fondamentaux sur lesquels doi
vent se fonder les relations entre Etats. Les événements
en Afghanistan ont donc gravement sapé le processus
politique en vue d'améliorer les relations entre l'Est et
l'Ouest et de réduire la tension dans le monde. A long
terme, il n'y a pas d'autre solution que la politique ten
dant à réduire la tension dans les affaires mondiales.
Mon propre pays, pour sa part, s'est fermement engagé
à poursuivre les objectifs de la détente. En même temp~,

il convient de dire qu'aucun pays ne peut accepter
qu'une situation soit établie par l'usage de la force, en
violation des principes reconnus du droit international.
En particulier, les petits pays tels que le mien doivent
défendre, de toute nécessité, ces principes régissant les
relations entre Etats.

8. Par conséquent, de l'avis de mon gOll'v'ernement, il
cst urgent d'arriver à un règlement politique de la situa
tion en Afghanistan. Ce règlement doit assurer le retrait
de ce pays des troupes étrangères et le libre exercice par
le peuple afghan du droit de décider de son propre ave
nir. Comme d'autres membres de la communauté inter
nationale, nous aimerions voir l'Afghanistan redevenir
un Etat neutre et non aligné.

<). Pour toutes ces considérations, la Norvège votera
pour le projet de résolution A/35/L.12 qui contient les
principes fondamentaux et les éléments essentiels de
toute situation politique. Nous voyons dans ce texte un
effort sérieux et sincère de la part de ses auteurs pour
sortir de l'impasse actuelle dans laquelle se trouve la
situation en Afghanistan. C'est une question priontaire
pour le peuple de ce pays, pour la région elle-même et
pour la communauté internationale tout entière.

10. M. FLORIN (République démocratique alle
mande) /il1lerprélation du russe} : La délégation de la
Républiquc démocratique allemande voit dans cette
nouvclle discussion de ce que l'on appelle la question de
l'Afghanistan une ingérence inadmissible dans les affai-

A/ 35/ PV .67
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res intérieures d'un Etat Membre de l'Organisation des
Nations Unies, ainsi qu'\J,e violation patente des dispo
sitions essentielles de la Charte.

Il. Nous voudrions rappeler que le droit de chaque
peuple à l'autodétermination est l'un des principes
essentiels de la Charte. De nomoreux peuples l'ont invo
qué comme étant l'une des normes du droit internatio
nallorsqu'ils se sont libérés de l'asservissement impéria
liste et colonialiste et lorsqu'ils se sont engagés sur l'l
voie de l'indépendance nationale . Avec les autres Etats
wcialistes, la République démocratique allemande a
toujours appuyé cette lutte ardue qui a fait de nombreu
ses victim~s. Les résultats sont bien connus: une majo
rité écrasante des Etau~ Membres de l'Organisatioll des
Nations Unies, grâce à cette lutte contre l'impérialisme
et le colonialisme, est née à la vie indépendante.
D'autres peuples, comme par exemple ceux de la Nami
bie, de l'Afrique du Sud et de la Palestine, sont encore
privés de ce droit inaliénable à l'autodétermination. La
République démocratique allemande fait partie des
Etats qui appuient de toutes leurs forces, sur le plan
politique, moral et matériel, la lutte de ces peuples pour
leur indépendance nationale et leur libération sociale.

12. Estimant que le respect du droit des peuples à dis
poser d'eux-mêmes exclut deux poids et deux mesures,
nous pensons que l'appui sans réserve à la cause juste du
peuple afghan est un devoir international sacré. En
effet, n'oublions pas que l'essentiel de cette situation
arti ficiellement créée à propos de l'Afghanistan est que
les milieux im!Jérialistes et les autres milieux réaction
naires ne peuvent se résigner aux transformations révo
lutionnaires accomplies par le peL.ple afghan, conformé
ment à l'exercice de son droit à l'autodétermination.
Comme dans d'autres régions du monde, ces forces
cherchent, par une guerre non déclarée, à imposer en
Afghanistan un régime qui serait un instrument docile
de l'impérialisme.

13. A cet égard, la République démocratique alle
mande voudrait souligner ce qui suit. De même que
d'autres peuples n'acceptent pas de revenir aux ancien
nes relations sociales ou à l'asservissement impérialiste,
le peuple afghan n'a nullement l'intention de renoncer
aux objectifs de sa révolution. Il suffit pour s'en con
vaincre d'avoir écouté la déclaration du Ministre des
affaires étrangères d~ la République démocratique
d'Afghanistan [65" séance}.

14. Si le peuple afghan exerce son droit à choisir libre
ment un Etat ami auquel il veut faire appel pour lui
venir en aide, c'est uniquement son affaire. L'appui
militaire de l'Union soviétique à la République démo
cratique d'Afghanistan, fondé sur un traité ' , tend à
assurer la souveraineté et l'intégrité territoriale de cet
Etat non aligné. Il tend à le protéger de l'ingérence
contre-ré' olutionnaire persistante des impérialistes, des
hégémonistes et d'autres forces réactionnaires de l'exté
rieur.

15. L'appui de l'Union soviétique ne représente
aucune menace à la paix et à la sécurité des peuples.

1 Trailé d'amitié, de bon voi~inage et de coopération entre "Union
dc~ République~ ~oçjali~te~ ~oviétique~ el la République démocratiquc
d' Afghani~tan du 5 décembre 1978 .

Bien entendu, cet appui est encore moins un obstacle à
la détente, obstacle auquel voudraient nous faire croire
les Etats mtmbres de l'Organisation du Traité de
l'Atlantique Nord [OTAN}, dont l'hostilité à l'égard de
la détente est bien connue et qui cherchent par tous les
moyens à plonger le monde dans une nouvelle ère de
guerre froide. Ils profitent de la tribune de l'Organisa
tion des Nations Unies et de la deuxième session d'éva
luation, à Madrid, de la Conférence sur la sécurité et la
c'1opération en Europe - appelée à poursuivre et à
approfondir la détente en Europe - pour semer la dis
corde et provoquer un affrontement, alors qu'ils n'ont
aucun programme constructif de coopération fruc
tueuse entre Etats, coopération prévue dans l'Acte final
de celte conférence, qui a été signt à Helsinki ell 1975.

16. La menace à la sP':urité des peuples vient des tenta
tives incessantes de l'impérialisme pour s'opposer à
l'évolution anti-impérialistc et progressiste du monde,
au moyen de toutes sortes de méthodes subversives ou
par le recours à la menace directe de la force. Partout où
nous voyons des conflits internationaux et des questions
litigieuses, nous trouvons toujours des forces impérialis
tes, et notamment les Clats de l'OTAN, qui cherchent,
sous prét~xte de défendre des intérêts dits vitau>":, à éten
dre leur présence militaire en diverses régions du monde
et à s'ingérer dans les affaires internes des Etats.

17. L'impérialisme des Etats-Unis est particulièrement
actif dans ce domaine. On comprend ia concentration
dangereuse de toute une notte militaire dans le golfe
Persique; on s'inquiète au~si des nouvelles récentes
d'après lesquelles la force de déploiement rapide aurait
été perfectionnée et de la menace que fait peser son utili
sation éventuelle contre les régiom pétrolifères, avec le
danger que cela représente pour tous les peuples et tous
les Etats. Nous partageons égalt:ment les craintes expri
mées ici par plusieurs orateurs selon lesquelles le partage
du monde par les Etats impérialistes en zones
d'influence prétendues vitales est une menace perma
nente pour les droits souverains ct la sécurité de nom
breux Etats.

18. Ces faits soulignent particulièrement la nécessité
de trouver un règlement politique au problème de l'Af
ghanistan. Le point de départ pour la création d'une
situation qui renforce la stabilité et la sécurité de cette
région doit être la cessation de cette guerre non déclarée
et de toutes activités hostiles de l'extérieur contre le gou
vernement légitime et le peuple de l'Afghanistan.

19. Cela est conforme à la position prise par le Gou
vernement de la République démocratique d'Afghanis
tan et le Gouvernement de l'Union soviétique qui, dans
une déclaration commune en date du 16 octobr~ :9802

et publiée à l'occasion de la visite amicale du Secrétaire
général du Comité central du parti démocratique d' Afg
hanistan, président du Conseil révolutionnaire et pre
mier ministre de la République démocratique d'Af
ghanistan, Babrak Karmal, en Union soviétique, ont
constaté notamment ce qui suit :

« En ce qui concerne le contingent militaire soviéti
que limité se trouvant sur le territoire de l'Afghanis-

: Voir documcnt A/CI nSi y,
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tan à la demande du Gouvernement d'Afghanistan et
conformément au Traité sovié~o-afghan de 1978 et à
la Charte des Nations Unies, la question de la date de
son retrait ne peut être examinée que dans le cadre
d'un règlement politique, mais pas avant que c~sse

totalement l'agression contre la République démocra
tique d'Afghanistan et que soient données des garan
ties que les activités agressives de l'extérieur contre le
peuple et le Gouvernement de la République d' Afgha
nistan ne reprendront pas. »

20. Ceux qui, au mépris de cette déclaration, exigent
d'abord le retrait des unités militaires soviétiques de
l" Afghanistan mettent la charrue devant les bœufs, et ce
d'une manière dangereuse, car si l'on donnait suite à
cette exigence, on encouragerait les forces contre
révolutionnaires à poursuivre leurs menées agressives
contre la République démocratique d' Afghanistan.
Cette exigence, en fait, s'oppose à un règlement J..ioliti
que et c'est la raison pour laquelle elle doit être repous
sée.

21. La délégation de la République démocratique alle
mande tient, à cet égard, à souligner que les Nations
Unies, en particulier, ont le devoir de contribuer à la
lutte des peup~es pour leur libération nationale et sociale
et de tout faire pour mettre un terme aux actes d'agres
sion qui sont commis depuis plusieurs années déjà par
les forces impérialistes et autres forces réactionnaires
contre la souveraineté et l'intégrité territoriale de la
République démocratique d'Afghanistan. La discussion
de la situation intérieure de l'Afghanistan et des déci
sions prises par le gouvernement dè ce pays, conformé
ment à ses droits souverains, est contraire à ce devoir
des Nations Unies. Il est encore pius inadmissible que
ces formes ct 'ingérence directe dans les affaires intérieu·
res de l'Afghanistan aient été reflétées dans des résolu
tions de l'Organisation des Nations Unies.

22. La délégation de la République démocratique alle
mande repousse catégoriquement le projet de résolutiOl:
A/35/L.12, qui contredit les principes élémentaires de
la Charte et tend à amener le Secrétaire général à violer
le principe de non-ingérence dans les affaires intérieures
d'un Etat Membre. Ce morceau de papier ne représente
rien; personne ne pourra le mettre en œuvre. Nous
pourrions prendre note du fait que des troupes étrangè
res sont stationnées sur les territoires de plusieurs Etats
auteurs de ce projet de résolution, sans parler évidem
ment de certains de ceux qui défendent ce morceau de
papier.

23. Nous serions en droit d'attendre des résolutions de
l'Organisation des Nations Unies qu'elles ouvrent la
voie à un règlement politique des problèmes internatio
naux en respectant scrupuleusement les droits souve
rains et les intérêts légitimes des Etats intéressés. La
délégation de la République démocratique allemande se
prononce en faveur du règlement des questions litigieu
ses entre les Etats de cette région, et notamment entre la
République démocratique d'Afghanistan, la République
islamique d'Iran et la République islamique du Pakis
tan, par des négociations entre les gouvernements eux
mêmes sur un pied d'égalité.

24. Ma délégation appuie sans réserves les proposi
tions du Gouvernement de la République démocratique
d'Afghanistan, en date du 14 mai 1980 [voir A 1351238
SI13951}, propositions qui montrent que œ pays est
prêt à régler les questions intergouvernementales qui se
posent avec 1'Iran et le Pakistan par la voie des pourpar
lers et qu'il est prêt à les normaliser. Des progrès dans ce
sens contribueraient sensiblement, c'est indubitable, à
rétablir la paix et la sécurité dans cette région et répon
draient aux intérêts vitaux de ces peuples.

25. La délégation de la République démocratique alle
mande est fermement convaincue que personne ne peut
indéfiniment méconnaître les propositions réelles et
constructives du Gouvernement de la République démo
cratique d'Afghanistan, Tôt ou tard, on comprendra
que c'est uniquement sur cette base, de concert avec le
Gouvernement de la République démocratique d'Af
ghanistan, que l'on pourra trouver la voie d'un règle
ment politique qui réponde aux intérêts de ce pays et aux
intérêts des Etats voisins.

26. Nous sommes heureux et satisfaits de voir que la
situation en République démocratique d'Afghanistan,
avec laquelle mon pays entretient des relations amicales,
ne cesse de s'améliorer dans son ensemble. Malgré les
conditions difficiles qui résultent du manège incessant
des impérialistes et d'autres forces réactionnaires qui
s'ingèrent dans le pays, le gouvernement de ~e pays s'est
attaqué avec énergie à la mise en œuvre des réformes
économiques et progressistes dans l'intérêt de l'ensem
ble de la population. Cette politique tend à assurer le
développement économique et à liquider l'héritage du
régime antérieur d'exploitation découlant d'ane poli·'i
que coloniale pratiquée par les Etats impérialistes. Cette
politique est de plus en plus largement appuyée dans les
diverses couches de la population afghane. Voilà le
meilleur gage du succès du peuple afghan sur la voie
qu'il s'est choisie, la voie progressiste et anti
impérialiste, lors de la révolution d'avril 1978.

27. Dans une allocution de bienvenue adressée à l'épo
que par le Secrétaire général du Comité central du r:lrti
socialiste unifié d'Allemagne et Président du Conseil
d'Etat de la République démocratique allemande, Erich
Honecker, et le Président du Conseil des Ministres de la
République démocratique allemanrle, Willi Stoph, à
Babrak Karmal, à l'occasion du soixante et unième
anniversaire de la conquête de l'indépendance nationale
de l'Afghanistan, il a été souligné que:

« Le peuple d'Afghanistan saura poursuivre avec
succès son évolution sur la voie antiféodale de la révo
lution démocratique nationale et saura se défendre
contr _ les menées de la réaction intérieure et exté
rieure. Nous sommes heureux, à l'occasion de votre
fête nationale, de pouvoir une fois encore exprimer
notre conviction que les relations d'amitié et de co
opération fraternelle avec la République démocrati
que d'Afghanistan ne cesseront de s'améliorer dans
l'intérêt de la paix et du progrès, de même que pour le
bien-être de nos peuples. »

28. M. ABDEL MEGUID (Egypte) [interprétation de
l'arabe} : Ma délégation, qui a participé à la demande
d'inscription du point relatif à la situation en Afghanis-

•
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tan au cours de la présente session, a déjà eu l'occasion
de préciser sa position au sujet de l'intervention mili
taire soviétique en Afghanistan, notamment dans la
déclaration que j'ai faite au Conseil de sécurité le 5 jan
vier dernier et au cours de la sixième session extraordi
naire d'urgence de l'Assemblée générale J

•

29. Aujourd'hui, ce que nous voulons souligner, ce
sont les dimensions de ce problème qui constitue un
tournant dans la situation internationale et dans les rela
tions internationales et qui soulève des questions quant
à notre conception de l'équilibre international actuel et
des responsabilités et obligations des grandes puissan
ces, ainsi que des besoins de sécurité des Etats dans la
défense de leur indépendance.

30. L'une des dimensions de ce problème est le fait
qu 'aujourd 'hui nous nous trouvons dans une situation
qui est marquée par un certain pessimisme, un certain
manque de confiance et par une tension dans les rela
tions internationales. C'est une situation qui ressemble à
celle qui a empêché la Société des Nations de s'acquitter
de ses responsabilités et amené à la seconde guerre mon
diale. Nous voyons aujourd 'hui se produire une esca
lade dans l'utilisat;on de la force « brute» dans les rela
tions internationales.

31. Certains d'entre nous essaient d'imposer leur stra
tégie, leurs ambitions et leur désir d'expansion, faisant
ainsi fi de tous les principes que nous nous sommes
efforcés d'établir et qui sont ceux de la Charte, du droit
international et du non-alignement. Un autre danger
inhérent à ce problème est le fait qu'une grande puis
sance, Membre fondateur de l'Organisation des Nations
Unies et membre permanent du Conseil de sécurité,
intervient militairement dans un pays qui est membre du
groupe des non-alignés.

32. L'Union soviétique avait eu auparavant le mérite
de participer à de nombreuses initiatives ou d'en présen
ter, pour raffermir et développer les principes fonda
mentaux sur lesquels sont basées les relations internatio
nales dans le cadre de la Charte des Nations Unies.

33. A titre d'exemple, nous pouvons citer la définition
de l'agression, l'interdiction de l'utilisation de la force,
la non-intervention dans les affaires intérieures des
Etats, le renforcement de la détente internationale et le
rejet de la politique d 'hégémonie, Malgré tout cela,
l'Union soviétique a refus~ de répondre favorablement
au vœu de la majorité écrasante des pays du monde et de
la communauté internationale qui lui demande de met
tre un terme à sa présence militaire en Afghanistan et de
permettre au peuple afghan d'exercer son droit légitime
à l'autodétermination.

34. L'Union soviétique a également empêché le Con
seil de sécurité d'assumer ses responsabilités principales
et de mettre en applic'-ltion la résolution ES-6/2 adoptée
par l'Assemblée générale.

35. Une autre dimension du problème a trait au con
cept de la sécurité dans sa condltion actuelle dans un cli
mat de doute. Les pays du groupe non aligné ont été

J Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. sixième session
e:<traordi."laire d'urgence, Séances plénières. se séance, par. 27 à 41.

frappés par l'évolution soudaine de la situation ct ont eu
le sentiment qu'ils perdaient confiance pour ce qui est de
la protection de leur indépendance et de leur sécurité,
dans le cadre de la Charte et de l'Organisation des
Nations Unies, dont la tâche est liée au maintien de la
paix et de la sécurité internationales. Ces pays sentent
désormais qu'ils sont devenus une cible facile pour les
attaques répétées des grandes puissances visant à porter
atteinte à leur indépendance et leur souveraineté.

36. En temps de crise, le Conseil de sécurité et
l'Assemblée générale ont des re'IJonsabilités graves et
délicates à assumer envers la communauté internatio
nale, qui compte sur l'efficacité des organes responsa
bles du maintien de la paix et de la sécurité internationa
les. Cela est lié en définitive à la mesure de notre engage
ment à tous envers les principes de la Charte ct ceux du
comportement des Etats dans les relations internatio
nales.

37. L'Union soviétique s'est permis de faire prévaloir
ses intérêts nationaux contre la responsabilité interna
tionale qui lui incombe en vertu de la Charte, et cela
sans tenir compte des conséquences que cette action
entraîne pour la paix et la sécurité internationales et
pour ses l'dations avec le tiers monde, ni de l'effet de ses
actions sur le mouvement des non-alignés.

38. Malgré le sentiment général qui s'est dégagé au
cours des délibérations du Conseil de sécurité lors de
l'examen de la situation en Afghanistan, et qui expri
mait le rejet absolu de l'intervention militaire soviéti
que, le Conseil n'a pas été en mesure d'adopter le projet
de résolution dont il était alors saisi 4

, en rclÏson du
recours au droit ùe veto. Si la communauté internatio
nale a accepté de donner à certains d'entre nous le droit
de veto au Conseil de sécurité, c'est en raison de sa con
ception du rôle des grandes puissances et parce 4U 'elle
est consciente des obligations et responsabilités qui
incombent à ces puissances dans le maintien de la paix et
de la sécurité internationales. Les grandes puissances
doivent donc être fières et conscientes de cette confiance
et la placer au-dessus de tout intérêt national lorsqu'une
crise menace la paix et la sécurité internationales.

39. Le Secrétaire général, dans son rapport sur l'acti
vité de l'Organisation fA 1351Ij, a placé le problème de
l'Afghanistan en tête de la liste des problèmes qui sont
soudainement apparus à la fin de 1979 et qui ont soulevé
de nombreuses questions fondamentales quant aux prin
cipes de la Charte. Le Secrétaire général a indiqué que
cette évolution soudaine et la détérioration des relations
internationales nous amènent à nous demander si le con
cept des relations internationales, tel que prévu par la
Charte, est encore valable et, s'dl'est, quel est le moyen
pour accroître l'efficacité des Nations Unies.

40. Ce qui s'est passé en Afghanistan, c'est une inter
vention dans ses affaires intérieures pour imposer un
régime fantoche par la force des armes et poursuivre un
plan plus large au service de la stratégie globale de
l'Union soviétique. Cette situation nous amène à nous

4 Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-cinquième
année, Supplément de janvier, février et mars 1980, document
5/13729.
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poser des questions sur la nature des traites qui sont
conclus entre les grandes puissances et les petits pays et
nous porte à nous demander si ces traités contiennent
effectivement le principe du respect mutuel de la souve
raineté, de l'égalité des relations entre nations, et s'ils
sont conclus dans le cadre de la légitimité internationale
et des principes du droit international ou s'ils appartien
nent à cette catégorie de traités conclus pour servir les
intérêts stratégiques des grandes puissances et qui vont
jusqu'à donner à celles-ci le droit d'imposer des régimes
fantoches par la force des armes, en tant que méthode
moderne d'annexer des petits pays et de les utiliser
comme satellites dans les camps des grandes puissances
et de s'en servir comme bases en vue d'atteindre d'autres
objectifs.

41. La .sécurité de l'océan Indien et la mise en œuvre
de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de
paix [résolution 2832 (XXV!)] ne peuvent être exami
nées hors de ce qui s'est passé et continue de se passer en
Afghanistan. Nous nous ferions des illusions si nous
nous imaginions que nous pourrons parvenir à établir
les grandes lignes d'action pour mettre en œuvre cette
déclaration à l'ombre de la présence militaire d'une
grande puissance en Afghanistan, proche des eaux chau
des de l'océan Indien.

42. La suite des événements en Afghanistan a prouvé
que nous nous trouvions devant une tentative d'étouffer
la personnalité islamique de ce pays, de faire éclater son
unité nationale et de lui imposer une idéologie permet
tant de le contrôler. Mais les éyénements ont prouvé
aussi que les forces étrangères n'ont pu imposer qu'un
régime fantoche, prisonnier dans sa capitale, qui dépend
dans son existence même de la présence militaire étran
gère, régime dont les mouvements sont fonction de cette
présence.

43. Le peuple frère et authentique d'Afghanistan a
refusé toutes les interventions étrangères et s'est uni
pour faire face à l'invasion étrangère avec fierté et déter
mination, de même qu'il a refusé toute tutelle qui ten
drait à lui imposer des régimes fantoches. Au cours de
l'année écoulée, la communauté internationale avait
espéré que l'Union soviétique répondrait favorablement
à la résolution adoptée en janvier dernier par l' Assem
blée générale à sa sixième session extraordinaire
d'urgence, qui lui demandait de retirer ses forces d' Af
ghanistan. Mais sa seule réponse a été l'escalade de sa
présence militaire en Afghanistan et elle a rejeté tous les
efforts internationaux qui ont été déployés pour mettre
un terme à l'effusion de sang et à l'exode de milliers de
réfugiés et permettre au peuple afghan d'exercer son
droit à l'autodéterminat ion sans intervention étrangère.

44. Au cours de la sixième session extraordinaire
d'urgence et de la présente session de 1;Assemblée géné
rale, nous avons entendu des déclarations qui appuient
et justifient l'intervention soviétique en Afghanistan. Ce
sont là des justifications répétées qui essaient de démon
trer que la position de l'Union soviétique est fOl1dée sur
l'Article 51 de la Charte ou sur le traité d'amitié conclu
entre les deux pays, ou sur le fait que le régime d'Amin
était mauvais et a eu pour conséquence le sous
développement dont l'Afghanistan a souffert jusqu'à
présent.
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45. Ce sont là des justifications que la communauté
internationale a rejetées, car elles ne reposent sur
aucune logique et ne donnent nullement le droit à
l'Union SOVIétique d'intervenir dans les affaires inté
rieures de l'Afghanistan.

46. Les auteurs du texte adopté en tant que résolution
ES-6/2 par l'écrasante majorité des Etats Membres se
sont montrés très prudents - de même que les auteurs
du projet de résolution qui nous est maintenant présenté
sousÎa cote A/35/L.12 - dans la rédaction de ce texte
afin qu'aucun obstacle ne vienne entraver une solution
du problème par des moyens pacifiques. Nous espérons
que l'Union soviétique prendra cela en considération.

47. Ma délégation, partant des idées énoncées ci
dessus, voudrait clarifier ce qui suit. Nous défendons
non point des régimes, mais des principes à l'égard des
quels nous devons tous être engagés. Nous refusons de
donner légitimité à tout régime imposé par la force mili
taire. Nous estimons que le maintien de la souveraineté
et de la personnalité de l'Afghanistan en tant qu'Etat
neutre est un élément important pour parvenir à une
solution politique du problème et que cet objectif doit se
réaliser dans le cadre suivant. Toutes les parties concer
nées doivent s'engager à ne pas intervenir en Afghanis
tan et à lui éviter tout cor,flit venu de l'extérieur.
L'Union soviétique doit retirer toutes ses forces milit";
l'es de l'Afghanistan sans aucune condition. Le peup!\,.
afghan doit être libre de choisir son régime économique,
politique et social sans aucune ingérence étrangère et, de
leur côté, le~ Nations Unies peuvent avoir un rôle à
jouer dans ce domaine. Elles doivent appuyer et aider
l'Afghanistan sur le plan économique, de façon à per
mettre à ce pays de résoudre ses problèmes d'ordre éco
nomique et de régler la question du retour des réfugiés.
D'autre part, le Secrétaire général devrait 'nformer les
Etats, ainsi que les autres organes concernés, de l'évolu
tion de la situation et de tout ce qu'il estime nécessaire
pour faciliter sa tâche.

48. M. ALLAGANY (Arabie saoudite) [interprétation
de l'arabe] : En deux occasions précédentes, la question
de l'Afghanistan a été discutée au Conseil de sécurité et
à l'Assemblée générale. Cette dernière, à sa sixième ses
sion extraordinaire d'urgence, a adopté la résolution
ES-6/2, dans laquelle l'Assemblée, inter alia,

« Demande le retrait immédiat, inconditionnel et
total des troupes étrangères d'Afghanistan afin de
permettre au peuple afghan de décider lui-même de la
forme de son gouvernement et de choisir son système
économique, politique et social sans ingérence, sub
version, coercition ou contrainte de l'extérieur sous
quelque forme que ce soit ».

49. Plus de 10 mois se sont écoulés depuis l'adoption
de cette résolution, et cependant l'Union soviétique n'a
pas encore retiré ~es forces d'occupation. L'armée
soviétique, avec ses armes modernes, continue d'occu
per le pays et cherche à réprimer toute résistance au gou
vernement mis en place par l'Union soviétique elle
même à la suite de l'invasion du pays et du renversement
du gouvernement de Hafizullah Amin, suivi de l'assassi
nat de ce dernier et de sa famille.

• •



1276 Assemblée ~énérale - l'renIe-cinquième session - Séances plénières

•

50. Le but de cette occupation n'était pas de défendre
le Gouvernement d'Amin ou de lui accorder certains
privilèges, puisque Hafizullah Amin est venu au pouvoir
à la suite d'un coup d'Etat contre son prédécesseur,
Noor Mohammad Taraki, qui s'était lui-même emparé
du pouvoir à la suite d'un coup d'Etat militaire contre le
régime précédent de Mohammad Daoud.

51. Nous l'avons déjà dit et nous le répétons, l'inva
sion de l'Afghanistan par l'armée soviétique ne peut être
considérée ~omme une intervention en vue de défendre
l'Afghanistan contre une agression étrangère. L'Union
soviétique prétend qu'un certain nombre de réfugiés
afghans au Pakistan ont reçu aide et entraînement mili
taire en vue de se livrer à des activités de subversion en
Afghanistan, mais aucune preuve n'a été fournie à
l'appui de cette allégation, et les autorités qui dirigeaient
l'Afghanistan avant l'invasion soviétique n'ont pas
appuyé cette affirmation. Et même si nous devions
accepter cette théorie pour les besoins de la cause, nous
pensons que l'invasion Iloviétique de ce pays n'est pas
justifiée, car l'existence d'un groupe d'Afghans qui
s'opposaient au régime existant dans le pays ne peut
expliquer l'occupation de ce pays par un Etat étranger
pour venir à bout de cette résistance et mettre en place et
appuyer un régime composé d'hommes à sa dévotion.

52. Nous ne pouvons absolument pas accepter la théo
rie avancée par l'Union soviétique, à savoir que l'inter
vention des Nations Unies et sa prise de position en ce
qui concerne cette question iraient à l'encontre du
paragraphe 7 de l'Article 2 ce la Charte et devraient être
considérées comme une ingérence dans les affaires inté
rieures d'un Etat et saperaient l'autorité et le pouvoir de
l'Organisation. Seule l'intervention de l'Union soviéti
que constitue une violation flagrante du paragraphe 2
de l'Article 1 de la Charte, qui souligne le droit des peu
ples à disposer d'eux-mêmes sans ingérence ni pression
étrangère, et du paragrahe 4 de l'Article 2, qui affirme
qu'il est essentiel que tous les pays, dans leurs relations
internationales, s'abstiennent de recourir à la menace ou
à l'emploi de la force soit contre l'intégrité territoriale
ou l'indépendance politique de tout Etat, soit de toute
autre manière incompatible avec les buts des Nations
Unies.

53. Le rôle fondamental des Nations Unies consiste à
éliminer les tensions et à sauvegarder la paix et la sécu
rité internationales; cependant, il est impossible
d'atteindre ce noble but si les principes sur lesquels
repose notre organisation ne sont pas respectés, y com
pris ceux relati fs au respect de la souveraineté, de l'indé
pendance et de l'intégrité territoriale des Etats, à la non
ingérence dans les affaires intérieures des Etats et à la
possibilité laissée à tOU5 les Etats de déterminer leur ave
nir en toute liberté.

54. L'Union soviétique prétend qu'elle retirera ses for
ces massives du territoire de l'Afghanistan dès que sera
conjuré le danger d'une agression étrangère, d'attaques
armées et d'ingérence5 dans les affaires de l' Afghanis
tan, mais mon gouvernement ne peut absolument pas
accepter cette théorie et considère qu'il s'agit là d'un
prétexte fallacieux ayant essentiellement pour but de
berner la communauté internationale afin d'empêcher

l'Assemblée générale d'adopter des mesures efficaces
sur cette question,

55. L'Union soviétique a empêché le Conseil de sécu
rité d'adopter une résolution dénonçant et condamnant
l'invasion soviétique, en usant de son droit de veto, ce
qui a contraint l'Assemblée générale à tenir sa sixième
session extraordinaire d'urgence. L'Union soviétique
n'a jamais eu l'intention de respecter la résolution de
l'Assemblée générale, adoptée par une majorité écra
sante des Etats Membres, et en conséquence rien ne per
met de penser qu'elle est prête à se retirer de l'Afghanis
tan, ni maintenant ni dans un proche avenir. Bien au
contraire, la presse internationale indique que {'Union
soviétique a renforcé ses troupes et sa machine de guerre
en Afghanistan et que ses forces, sur la terre et dans les
airs, essaient de contrôler toutes les villes et les villages,
imposant un régime communiste à la population tout
entière et cherchant à éliminer les éléments qui s'oppo
sent encore au régime par la force des armes, risquant
ainsi la mort ou l'exil.

56. Un autre facteur ne saurait être négligé: les trou
pes soviétiques n'aident pas l'armée afghane à maintenir
la sécûrité du pays, mais au contraire elles conduisent
leurs opérations militaires de façon séparée et confor
mément à leurs propres plans. L'armée afghane s'est
soulevée contre le régime actuel de Kaboul et des élé
ments très nombreux de son armée ont rejoint la résis
tance afghane contre l'occupation étrangère.

57. 1\ est nécessaire de mentionner que l'Afghanistan
est un pays pauvre aux ressources limitées. L' Afghanis
tan appartient au groupe des pays en développement.
Ses voisins, au sud et à l'~st, se trouvent dans une situa
tion analogue. Ce qui se produit aujourd'hui, c'est que
ce pays pauvre, qui a un besoin urgent d'aide étrangère
pour développer ses ressources naturelles et humaines,
se trouve exposé à l'agression militaire perpétrée par
l'une des deux grandes puissances. Cela aura pour con
séquence de contrarier tous les efforts de développement
de ce pays pendant plusieurs années, et même si les actes
de destruction de l'envahisseur prennent fin et si les
troupes soviétiques sont retirées, il faudra plusieurs
années pour reconstruire le pays.

58. Ce que fait l'Union soviétique actuellement est un
crime, un crime contre l'Afghanistan, son peuple et son
avenir. Nous aurions accepté ce fait si l'Afghanistan
avait dû faire face à une guerre civile ou à une guerre
limitée avec un de ses voisins se trouvant dans une situa
tion identique quant à son développement et à ses res
sources, mais étant donné que l'agresseur est une grande
puissance telle que l'Union soviétique, cette situation ne
peut être acceptée compte tenu du déséquilibre des for
ces engagées et du fait que la communauté internatio
nale impose des responsabilités plus importantes aux
grandes puissances, celles qui sont au nombre des mem
bres permanents du Conseil de sécurité. En raison de
leurs pouvoirs, la communauté internationale attend
d'elles qu'elles fassent preuve de retenue et n'utilisent
pas leur force supérieure pour envahir et dominer les
Etats plus faibles. L'Union soviétique doit réaliser que
l'intervention militaire dans les affaires d'un autre Etat
est un fléau contagieux et que son intervention a com-
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promis la sla T"'iliI0, la sécurité et l'équilibre de la région
et probablement du monde entier.

59. Il me semble essentiel de préciser à cet égard que
l'Union soviétique avait elle-même proposé, à la vingt
cinquième session de l'Assemblée générale, le renforce
ment de la sécurité internationale; l'intensification de la
détente internationale lors de la trente-deuxième ses
sion; un traité international relatif au principe du non
recours à la force dans les relations internationales, lors
de la trente et unième session; et l'inadmissibilité de la
politique d 'hégémonie dans les relations internationales,
lors de la trente-quatrième session. Il ne fait aucun
doute que la communauté internationale apprécie ces
initiatives à leur juste valeur. Mais on peut simplement
se poser la question de savoir si un Etat peut avoir le
droit de demander une chose et d'agir de façon contraire
à ce qu'il demande.

60. Mon gouvernement pense qu'il est du devoir de
tous les pays non alignés d'agir collectivement pour met
tre fin à ce précédent aussi rapidement que possible, car
la présence d'un nombre considérable de soldats soviéti
ques en Afghanistan impose l'alignement à ce pays, et si
la présence d'un nombre aussi important de soldats ne
correspond pas à une politique d'hégémonie, nous ne
comprenons pas alors le sens que revêt le mot « hégémo
nie » dans l'esprit de l'Union soviétique.

61. A la sixième Con férence des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignés, tenue à La Havane
en 1979, certains pays ont prétendu que l'Union soviéti
que est l'allié naturel des pays non alignés. Mais les évé
nements d'Afghanistan ont largement prouvé le con
traire.

62. La situation en Afghanistan nous préoccupe parti
culièrement étant donné les relations étroites existant
entre les peuples afghan et arabes - qui remontent à
plus de 1 000 ans - et les liens religieux et culturels qui
les unissent. Nous sommes donc particulièrement
inquiets devant les actes d'agression et les massacres
dont est victime le peuple afghan et qui visent à exercer
une pression sur lui pour l'assujettir à un régime étran
ger et à une idéologie qui va à l'encontre de sa religion,
de sa culture, de son histoire et de sa personnalité.

63. Nous nous opposons à la théorie marxiste impor
tée par des chars soviétiques et nous croyons fermement
que le peuple afghan a le droit de décider de son propre
destin sans intervention étrangère. Nou~l ne pouvons
accepter la thèse soviétique selon laquelle le régime
imposé au peuple afghan par la force, le massacre et la
destruction est ce qu'il désire en fait pour mettre un
terme à l'oppression sociale et au retard économique t..

pour reconstruire un Afghanistan indépendant. C'est ce
qu'a déclaré le représentant de l'Union soviétique à la
sixième session extraordinaire d'urgences.

64. Le droit à l'autodétermination comprend le droit
de se prononcer par des moyens paci fiques créés à l'inté
rieur du pays et non pas imposés de l'extérieur et il ne
peut être exercé avec 1'« appui» d'une armée étrangère
ou par des chars, des avions ou tout autre moyen des-

\ Voir Documeflls officiels de l'Assemblce générale, sixième session
extraordinaire ri 'urgence, Sé{l1lces plénières, 2e séance. par. 59 à 94.

tructeur de guerre. Compte tenu du principe du droit à
l'autodétermination, le prétexte invoqué par l'Union
soviétique est donc faux et peu convaincant et s'oppose
nettement à la Charte des Nations Unies et aux principes
les plus élémentaires du droit international.

65. Toutes les raisons que je viens de mentionner justi
fient la position adoptée par mon gouvernement dans le
cadre du projet de résolution soumis à l'Assemblée
générale. Ce projet de résolution est conforme à la réso
lution ES-6/2 et aux dispositions de la Charte. Si nous
examinons la situation de façon réaliste, nous ne pou
vons plus douter que l'Union soviétique reconnaisse que
sa politique, en Afghanistan, est erronée et combien
graves sont ses conséquences. Le projet de résolution
souligne le droit de tous les peuples à l'autodétermina
tion et leur droit de choisir leur propre forme de gouver
nement ainsi que leur système social, pulitique et écono
mique, sans pression ou intervention étrangère. Il souli
gne également l'importance qu'il y a à préserver la sou
veraineté, l'intégrité territoriale et la qualité d'Etat non
aligné de l'Afghanistan de manière à parvenir à résou
dre le problème de façon pacifique. Il demande égaIe
ment le retrait immédiat des troupes étrangères d' Af
ghanistan et l'intensification des efforts pour aboutir à
une solution politique et à la création des conditions
nécessaires qui permettraient aux réfugiés afghans de
retourner de leur plein gré dans leurs foyers en toute
sécurité et dans l'honneur. Nul ne peut nier que ces prin
cipes et ces demandes contenus dans le projet de résolu
tion sont justifiés.

66. Nous appuyons ce projet de résolution de tout
cœur et nous demandons instamment à tous les pays de
voter en sa faveur. Nc'JS demandons à l'Union soviéti
que de se conformer aux vues et aux sentiments de la
communauté internationale et de retirer ses forces
d'Afghanistan, et nous pouvons assurer l'Union soviéti
que qu'une telle initiative ne nuira en rien au pouvoir et
au respect dont dIe jouit mais qu'elle les augmentera
aux yeux de la communauté internationale et des pays
du tiers monde.

67. M. KOH (Singapour) [interprétation de l'an
glais] : Ma délégation est au nombre des 40 auteurs du
projet de résolution A/35/L.12. Tous les auteurs sont
originailPC' 'iu tiers monde. Ils viennent d'Asie, d'Afri
que, et 1 .•rnérique latine. Cc projet de résolution est
donc un projet de résolution du tiers monde. Il reflète
les préoccupations des auteurs et de nombreux autres
pays en développement. Nos préoccupations découlent
du fait que l'Afghanistan est un Etat membre du tiers
monde et que nous savons qu'il est la victime d'une atta
que armée de la part d'un pays voisin grand et puissant,
l'Union soviétique. L'action de l'Union soviétique est
un exemple flagrant d'ingérence dans les affaires inté
rieure des Etats. C'est une violation manifeste de la
Charte. C'est une menace à la paix et à la sécurité inter
nationales ainsi qu'à la sécurité des petits pays, où qu'ils
soient situés. L'action de l'Union soviétique en Afgha
nistan a arrêté le proce~sus de la détente, interrompu les
pourparlers sur la limitation des armes stratégiques et
créé un état d'insécurité internationale tel qu'il attise les
flammes d'une nouvelle course aux armements.

• ..



1278 Assemblée générale - Trente-dnquième session - Séances plénières

•

68. Dans la déclaration qu'il a prononcée hier
[6Y séance}, le représentant de l'Union soviétique a
avancé quatre arguments pour défendre la position de
son pays et pour s'opposer au projet de résolution. Je
me prepose d'examiner brièvement chacun de ces quatre
arguments.

69. Le premier argument avancé par le représentant de
l'Union soviétique était que le contingent militaire
soviétique limité stationné sur le territoire de la Républi
que démocratique d'Afghanistan avait été mis en place
sur la demande du Gouvernement afghan et conformé
ment au Traité soviéto-afghan d'amitié et de coopéra
tion signé en 1978. Je vais démontrer que cet argument
est faux. A l'époque de l'intervention soviétique, le
Gouvernement afghan était dirigé par Hafizullah Amin.
Amin a-t-il sollicité l'intervention soviétique? L'Union
soviétique a d'abord prétendu qu'il en était ainsi. Natu
rellement, personne n'a cru à la version soviétique étant
donné qu'Amin a été tué par des troupes soviétiques le
27 décembre. Par la suite, l'Union soviétique a dit qw:
son intervention avait été sollicitée par Babrak Karma!.
Mais le fait est tout simplement qu'à l'époque de l'inter
vention soviétique, Babrak Karmal était un particulier
qui vivait en exil en Europe orientale. Il ne faisait pas
partie du Gouvernement afghan. Il n'avait donc nulle
ment le pouvoir d'inviter les troupes soviétiques à inter
venir dans son pays.

70. Le deuxième argument avancé par le représentant
de l'Union soviétique était que les troupes soviétiques
ont pénétré en Afghanistan afin de protéger l'indépen
dance nationale, la souveraim,lé et l'intégrité territoriale
de l'Afghanistan d'une menace extérieure. L' Afghanis
tan était-il exposé à une menace de l'extérieur à l'époque
de l'intervention soviétique? La réponse est non. Lors
de l'intervention soviétique, l'Afghanistan n'était
menacé par aucune puissance extérieure. La seule
menace qui pesait sur le régime de Kaboul venait de
l'intérieur du pays. La plupart des Afghans s'oppo
saient à la politique et aux programmes communistes
d'Amin.

71. Le troisième argument du représentant de l'Union
soviétique était que le projet de résolution est une ingé
rence dims les affaires intérieures de l'Afghanistan et
dans les relations bilatérales de ce pays avec l' Union
soviétique. C'est manifestement un argument absurde.
S'il y a eu ingérence dans les affaires intérieures de
l'Afghanistan, c'est l'Union soviétique qui en est coupa
ble. Il y a, à l'heure actuelle, entre 80 000 et 100 000 sol
dats soviétiques en Afghanistan. Les troupes soviétiques
tuent les Afghans qui combattent, à armes inégales,
pour libérer leur pays de l'occupation militaire et de la
domination soviétiques. La thèse que l'Union soviétique
semble vouloir répandre est qu'elle peut s'ingérer dans
les affaires intérieures d'autres pays, mais qu'il est inad
missible que le monde proteste contre une telle ingé
rence. Une citation tirée du Moscow News du 15 avril
1980 est extrêmement révélatrice à ce sujet. Voici ce
qu'elle dit:

« La non-ingérence est une bonne chose, mais les
principes du droit international n'existent pas dans le
vide. L'histoire et la politique ne peuvent pas toujours
être mises en formules juridiques. Il y a des situations

où la non-ingérence est une honte et une trahison.
Voilà la situation qui s'est créée en Afghanistan. »

72. Enfin, l'Union soviétique a critiqué le projet de
résolution sous prétexte que le règlement de la situation
en Afghanistan ne peut être obtenu conformément au
paragraphe 4 du dispositif. De l'avis de l'Union soviéti
que, le problème doit être réglé par des négociations
bilatérales entre le régime de Babrak Karmal et les Gou
vernements du Pakistan et de l'Iran. Je voudrais expli
quer brièvement pourquoi nous ne pouvons pas accepter
la recette soviétique. Nous ne pouvons pas l'accepter,
parce que le problème de l'Afghanistan n'est pas un
problème bilatéral entre ce pays et ses deux voisins, le
Pakistan et l'Iran. Le problème de l'Afghanistan réside
dans l'intervention injustifiable de l'Union soviétique
dans les affaires intérieures de l'Afghanistan. C'est un
sujet de préoccupation pour toute la communauté inter
nationale.

73. Je résumerai mes arguments comme suit.

74. Premièrement, Babrak Karmal ne faisait pas par
tit du Gouvernement afghan entre le 25 et le
27 déceQlbre 1979. Il n'était donc pas habilité à inviter
l'Union soviétique à envoyer ses troupes en Afghanis
tan. L'entrée des troupes soviétiques ne s'est donc pas
faite à la demande du Gouvernement afghan et n'était
donc pas conforme au Traité soviéto-afghan de 1978.

75. Deuxièmement, aUCUle menace de l'extérieur ne
pesait sur l'Afghanistan à l'époque de l'intervention
soviétique. Un régime communiste impopulaire, allié à
l'Union soviétique, risquait d'être renversé par le peuple
afghan. L'Union soviétique est intervenue non en raison
d'une menace de l'extérieur pesant sur l'Afghanistan,
mais pour s'assurer que l'Afghanistan continuerait
d'être gouverné par un régime communiste, qui serait
son allié.

76. Troisièmement, l'Union soviéti4ue prétend qu'elle
a le droit d'intervenir dans les affaires intérieures des
Etats afin de sauvegarder « les fruits de lu révolution ».
C'est là une doctrine dangereuse qui est contraire à la
Charte des Nations Unies et qui doit être rejetée.

77. Quatrièmement, le problème de l'Afghanistan
n'est pas né d'un différend bilatéral entre ;'Afghanis
tan, d'une part, et le Pakistan et l'Iran, d'autre part. Le
cœur du problème, c'est l'occupation militaire soviéti
que de l'Afghanistan et l'ingérence soviétique persis
tante dans les affaires iniérieures de ce pays.

78. Le projet de résolution A/35/L.12 est conciliant
dans le ton et modéré quant au fond. Il ne désigne pas
nommément l'Union soviétique. Il ne condamne ni ne
déplore l'occupation et l'ingérence soviétiques persis
tantes en Afghanistan. Il ne mentionne pas les tactiques
répréhensibles et l'arsenal déployés par les troupes bien
armées de l'Union soviétique contre les combattants de
la Iiberte afghans. Ce projet demande simplement à
toutes les parties intéressées d'œuvrer pour aboutir
d'urgence à une solution politique.

79. Si l'Union soviétique, qui se présente en « allié
naturel» et « ami sûr» des pays non alignés, souhaite
recouvrer son crédit ébranlé, qu'elle entende la voix du
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tiers monde et qu'elle apporte son concours au Secré
taire général dans l'application de ce projet de résolu
tion. Si, au contraire, l'Union soviétique continue
d'occuper militairement l'Afghanistan, continue à
s'ing~rer dans les affaires intérieures de l'Afghanistan,
alors les pays du tiers monde seront obligés d'en con
clure que, loin d'être notre « allié naturel» et notre
« ami sûr », l'Union soviétique est un danger pour le
tiers monde.

80. M. ZAINAL ABIDIN (Malaisie) [interprétation
de l'anglais} : Ma délégation se souvient très clairement
du débat intensif qui a eu lieu dans cette salle même en
janvier de cette année, lorsque l'Assemblée générale
s'est réunie en session extraordinaire d'urgence pour
examiner la situation grave créée en Afghanistan par
l'intervention soviétique dans ce pays. Ce qui est ressorti
de la manière la plus flagrante de ce débat, c'est un sen
timent d'indignation, de colère et de déception devant
l'action de l'Union soviétique. L'entrée de milliers de
soldats soviétiques en Afghanistan, à grand renfort de
chars d'assaut et d'avions, afin de contraindre le peuple
afghan à accepter un gouvernement qu'il ne souhaitait
nullement appuyer, a eu des conséquences dangereuses
pour la région et pour le monde entier.

81. Avant et par-dessus tout, cette action de l'Union
soviétique, qui est une grande puissance, a constitué une
violation grave et flagrante des principes de la non
ingérence et de la non-intervention dans les affaires inté
rieures d'un autre Etat - principes que tous les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ont juré
de défendre. Si nous la laissons persister, cette violation
commise par un grand voisin puissant contre une nation
en développement et non alignée faible, détruira les fon
dements mêmes de la paix et de la sécurité dans le
monde. Deuxièmement, la seule présence de nombreux
soldats soviétiques en Afghanistan, à une très proche
distance de ses voisins, a déstabilisé la région, ce qui a
renforcé la méfiance mutuelle entre les grandes puissan
ces. Le résultat final est une intensification des arme
ments dans la région, avec un grave danger d'affronte
ment physique et de guerre qui pourrait engloutir le
monde entier.

82. En même temps, les effets indirects de l'interven
tion soviétique en Afghanistan, sous la forme de plus de
1 million de réfugiés afghans qui ont fui leurs foyers par
crainte de la répression et de l'intimidation, ont placé un
lourd fardeau sur les épaules du Pakistan voisin. En
Malaisie, ayant connu l'arrivée massive de réfugiés viet
namiens sur nos côtes, nous comprenons fort bien ce
que signifie pour le Pakistan de devoir prendre en
charge un nombre considérable de réfugiés afghans.

83. Pour nous, en Asie du Sud-Est, les événements en
Afghanistan ressemblent beaucoup à ce qui s'est prodJit
au Kampuchea : un pays puissant et grand ~nvoie ses
troupes dans un Etat voisin faible, supprime le gouver
nement légitime de son voisin et le remplace par un
régime fantoche servile. Même les explications avancées
dans les deux cas sont analogues : les troupes étrangères
ont été invitées dans le pays par un gouvernement, en
vertu d'un traité d'amitié et de coopération, afin de
défendre le pays en question de menaces venant de

l'extérieur. Mais ce qui est ironique, c'est que le gouver
nement qui est censé avoir adressé l'invitation n'existait
même pas lorsque cette invitation a été faite. Ma déléga
tion estime qu'il y a un lien très net entre les événements
au Kampuchea et en Afghanistan; il est clair que, dans
les deux cas, les événements font partie de la stratégie
d'une plus grande puissance pour s'assurer des avanta
ges et imposer sa domination dans diverses parties du
monde. Nous, petit pays en développement, avons des
raisons réelles de nous inquiéter de cette tendance qui
doit être arrêtée à tout prix.

84. L'Assemblée générale, à la sixième session extraor
dinaire d'urgence, en janvier dernier, a déploré, à l'écra
sante majorité des membres de l'Assemblée générale,
l'action soviétique en Afghanistan et a exigé que toutes
les troupes étrangères se retirent afin que le peuple af
ghan puisse décider de son propre avenir, à l'abri de
toute ingérence ou coercition de l'étranger. Un appel
semblable a été lancé par l'Organisation de la Confé
rence islamique, à ses sessions extraordinaires en janvier
et mai derniers, à Islamabad. Tous ces appels n'ont tou
jours pas été entendus et les troupes soviétiques conti
nuent de recevoir des renforts et d'être déployées contre
le peuple afghan, qui a le ferme propos de préserver son
indépendance et sa souveraineté. Au fur et à mesure que
les opérations militaires soviétiques se poursuivent, les
réfugiés afghans affluent au Pakistan. L'Union soviéti
que et les autorités de Kaboul ont également méprisé
les efforts de la Conférence islamique en vue d'arriver à
une solution pacifique du conflit afghan, en refusant de
coopérer avec le Comité créé à cette fin.

85. Ma délégation partage la préoccupation exprimée
par des orateurs précédents à propos des conséquences
néfastes de l'intervention militaire soviétique qui conti
nue en Afghanistan et de l'intransigeance soviétique
pour la paix et la stabilité du monde. Nous avons pu
voir combien la détente avait souffert de ces événements
et combien l'armement s'était intensifié dans la région
de l'océan Indien. Il faut arrêter cette tendance néfaste
si nous voulons que la région retrouve un peu de paix et
de stabilité. Cela ne pourra se faire que si la caU5e pro
fonde de la tension actuelle est supprimée, ç'est-à-dire
l'intervention militaire soviétique dans les affaires inté·
rieures de l'Afghanistan.

86. La Malaisie est l'un des auteurs du projet de réso
lution A/35/L.12 parce qu'elle est fermement convain
cue que la paix et la stabilité dans la région ne seront
possibles que si les troupes étrangères se retirent d'Af
ghanistan et si l'on respecte le droit du peuple afghan de
décider de son propre avenir, sans aucune intervention
étrangère. Ce n'est que sur cette base que les réfugiés au
Pakistan, dont le nombre s'élève à plus de 1 million,
pourront retourner dans leurs foyers et mener une vie
normale. En attendant leur retour, la communauté
internationale doit se joindre au Pakistan pour assumer
sa part du fardeau qui consiste à assu.rer régulièrement
l'octroi du minimum vital aux réfugiés, comme les ali
ments et les vêtements.

87. Nous prions instamment l'Union soviétique de
répondre positivement aux dtmandes très claires de la
communauté internationale afin qu'un climat propice à
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une coopération internationale sincère et à des condi
tions de confiance mutuelle puisse s'instaurer.

88. M. THIOUNN PRASITH (Kampuchea démocra
tique) : Le 25 décembre 1979, un an jour pour jour après
le début de l'agression vietnamienne 0.ontre le Kampu
chea démocratique, les forces armées soviétiques ont
envahi l'Afghanistan, un autre pays non aligné, Mem
bre de l'Organisation des Nations Unies. Au cours des
débats du Conseil de sécurité du 5 au 9 janvier 1980 et
de la sixième session extraordinaire d'urgence de
l'Assemblée générale du 10 au 14 janvier 1980, tous les
prétextes fallacieux avancés par les envahisseurs pour
expliquer leur forfait ont été dénoncés et rejetés. En
effet, ni la prétendue « invitation» du Gouvernement
afghan, ni la prétendue « menace extérieure », et encore
moins l'Article 51 de la Charte, le Traité soviéto-afghan
du 5 décenibre 1978 ou le droit international ne peuvent
justifier l'invasion et l'occupation de l'Afghanistan par
les forces armées étrangères.

89. L'invasion et l'occupation de l'Afghanistan, mem
bre fondateur du mouvement non aligné, et l'aide
immense accordée aux autorités d'Hanoï pour l'inva
tion et l'occupation du Kampuchea, également membre
fondateur du mouvement non aligné, ont dévoilé la véri
table nature de ce prétendu « allié naturel » des pays
non alignés et du tiers monde.

90. Les invasions et occupations de l'Afghanistan et
du Kampuchea sont des défis arrogants aux principes
fondamentaux de la Charte, du noncalignement et des
relations internationales, au droit inaliénable des peu
ples de décider de leur propre destinée sans aucune ingé
rence étrangère, à l'indépendance et la souveraineté des
Etats, notamment ceux qui sont faibles, petits et
moyens. Elles mettent en péril la paix et la sécurité inter
nationales.

91. C'est en ayant à l'esprit cet enjeu vital pour le des
tin de l'humanité que l'Assemblée, à la sixième session
extraordinaire d'urgence, a adopté, à une majorité écra
sante de 104 voix contre 18, la résolution ES-6/2, qui
dénonce et condamne l'invasion soviétique de l' Afgha
nistan et

« Demande le retrait immédiat, inconditionnel et
total des troupes étra"gères d'Afghanistan afin de
permettre au peuple afghan de décider lui-même de la
forme de son gouvernement et de choisir son système
économique, politique et social sans ingérence, sub
version, coercition ou contrainte de l'extérieur sous
quelque forme que ce soit ».

92. Cette résolution ES-6/2 a repris, mutatis mutan
dis, les principes déjà énoncés dans la résolution 34/22
sur la situation au Kampuchea, tant les situations des
deux Etats non alignés et Membres de l'ONU, victimes
des agressions perpétrées par les expansionnistes inter
nationaux et régiùnaux, sont similaires.

93. La Commission des droits de l'homme, à sa trente
sixième session, a également condamné, dans sa résolu
tion 3 (XXXVI), du 14 février 19806

, les crimes des

6 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1980,
Supplément n° 3, chap. XXVI, sect. A .

envahisseurs contre le peuple afghan et réitéré les princi
pes énoncés dans la résolution ES-6/2. Par ailleurs, la
session extraordinaire de la Conférence islamique des
Ministres des affaires étrangères, tenue à Islamabad, du
27 au 29 janvier 1980, par sa résolution 1IEOS, a réitéré
les mêmes condamnations et exigences [voir AI3S1109
S113810, annexe).

94. Les trois résolutions susmentionnées ont dévoilé la
stratégie de domination mondiale ainsi que l'hypocrisie
et la perfidie de la grande puissance expansionniste
mondiale qui a su, jusqu'alors, dissimuler son ambition
derrière un rideau de propagande rhétorique pompeuse
sur la « détente », le « désarmement », le « non-recours
à la force dans les relations internationales », 1'« inad
missibilité de la politique d'hégémonie dans les relations
internationales ».

95. Bien que tous ces termes grandiloquents aient été
adoptés par l'Assem blée générale dans des résol utions
proposées par l'Union soviétique, celle-ci n'a pas hésité
à les enfreindre. A plus forte raison, elle n'a pas craint
de fouler aux pieds les résolutions qui s'opposent à son
ambition de domination mondiale. Bien plus, par
l'intermédiaire de ses hommes de main, en J'occurrence
les dirigeants d'Hanoi et de La Havane, infiltrés au sein
du mouvement non aligné, ce soi-disant « allié naturel»
a réussi depuis deux ans à paralyser toute initiative et
action de ce mouvement, qui se trouve dans l'incapacité
totale de condamner les agressions flagrantes dont sont
victimes deux de ses Etats membres fondateurs.
L'objectif de ce soi-disant « allié naturel» et de ses
hommes de main est de perpétuer cette situation, de
sorte que le mouvement non aligné, en tant que facteur
indépendant dans les relations in~ernationales, perde
toute sa raison d'être.

96. Tout comme au Kampuchea, où 250 000 soldats et
50 000 agents civils des expansionnistes régionaux viet
namiens sont enlisés sur le plan militaire et politique, en
Afghanistan, les 100 000 soldats et agents soviétiques
connaissent le même sort. Le peuple afghan, dont les
traditions de lutte pour l'indépendance et la dignité
nationale sont bien connues, a montïé au monde sa
ferme détermination de rejeter le joug expansionniste
soviétique. Sa lutte patriotique a montré également que
le régime fantoche installé à Kaboul ne survit que par la
grâce de l'armée soviétique qui n'hésite pas à utiliser les
méthodes les plus barbares, semblables à celles utilisées
au Kampuchea par les envahisseurs vietnamiens, à
savoir les massacres des populations de villages entiers,
l'usage des armes chimiques toxiques et la famine. Les
informations données par lee patriotes afghans font état
de plus de 1 million d'Afghans déjà tués par les troupes
d'occupation. Pour fuir ces massacres, plus de
1 200 000 Afghans se sont réfugiés au Pakistan et
50l) 000 autres en Iran. Leur déplorable condition est un
défi à la conscience humaine. Elle cùnstitue une mani
festation des plus douloureuses de la violation &"Iontée
des droits élémentaires de l'homme par les '?xpr Ision
nistes.

97. Les échos de la lutte héroïque et des SOLJ •rances du
peuple afghan nous sont parvenus à traven ;ette masse
de réfugiés, des dizaines de milliers de so. jats et offi
ciers qui refusent de servir l'armée fantoche de Kaboul,
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et à travers de nombreux patriotes afghans qui ont pu se
dégager des griffes des envahisseurs. Le 22 février der
nier, M. Abdul Rahim Ghafoorzai, en sa qualité de
représentant spécial du régime de Kaboul, à une réunion
des pays non alignés tenue à New York, a demandé à
l'Union soviétique de retirer toutes ses troupes d'agres
sion de l'Afghanistan :

« Notre brillante histoire» - a-t-il dit - « a mon
tré que la souveraineté, l'intégrité territoriale, l'indé
pendance et la dignité afghanes ne sont pas négocia
bles. Si l'Union soviétique ne retire pas toutes ses
troupes d'agression de l'Afghanistan, nous continue
rons notre lutte armée jusqu'à ce que chaque pouce de
notre territoirt> sacré soit libéré. »

98. Il Y a quelques semaines encore, le 25 octobre der
nier, à Belgrade, à la vingt et unième session de la Con
férence générale de l'UNESCO, le chef de la délégation
envoyée par le régime de Kaboul, M. Akhtar Moham
med Paktiawal, a déclaré du haut de la tribune de la
Conférence:

« L'Afghanistan n'est plus un pays libre. Il est
complètement dominé par l'Union soviétique ... Nous
avons le droit de vivre et le droit à l'autodétermina
tion ... Le peuple afghan est en train de combattre
contre la domination soviétique. Il combattra tou
jours pour sa liberté et son autodétermination. »

99. Pour les envahisseurs soviétiques, ces deux person
nalités afghanes, parmi tant d'autres, sont certainement
devenues, comme tout le peuple afghan, des « contre
révolutionnaires ». Mais leur courage et leur patrio
tisme ont profondément ému la communauté internatio
nale. Ils ont démenti toute la propagande mensongère,
les calomnies et sophismes qui sont débités ici même par
le représentant des envahisseurs de l'Afghanistan, réci
tés par ses partisans, et qui ne convainquent personne.
Ils renforcent plutôt la foi de tous It:s peuples et pays
épris de paix, de justice et d'indépendance dans la déter
mination inébranlable de lutte du peuple afghan pour sa
liberté et sa dignité. Ils mobilisent le soutien et la solida
rité internationaux à l'égard de cette juste lutte.

100. Pour essayer de se dégager de son impasse mili
taire, politique et diplomatique en Afghanistan, l'Union
soviétique mène des manœuvres qui ressemblent à s'y
méprendre à celles qu'elle a ourdies et mène act uelle
ment avec les autorités d'Hanoi pour essayer de dégager
ces dernières de leur impasse militaire, politique et
diplomatique au Kampuchea. Cela est compré-hensible,
car ces manœuvres ont été concoctées dans les mêmes
officines de Moscou.

101. Les envahisseurs continuent leurs manœuvres
pour obliger la communauté internationale à accepter le
fait accompli en Afghanistan, la reconnaissance du
régime fantoche de Kaboul et, partant, à accepter la
« légitimité» de l'expansionnisme régional et mondial
de l'Union soviétique et de ses partisans.

102. Sur le plan militaire, les envahisseurs intensifient
leurs opérations de ratissage contre le peuple afghan
qu'ils qualifient de « contre-révolutionnaire ». Selon les
sources de bonne foi, ils ont déjà annexé la région de
Wakhan, dans le nord-ouest du pays.

103. Sur le plan politique, ils cherchent désespàément
par une prétendue proposition en sept points - qui rél.p
pelle étrangement la prétendue proposition en quatre
point s des expansionnistes vietnamiens - à obliger les
Etats voisins de l'Afghanistan à reconnaître de facto le
régime fantoche de Kaboul.

104. Bien plus, ils lancent des incursions armées à tra
vers la frontière nord et nord-ouest du Pakistan - tout
comme les troupes vietnamiennes d'occupation au Kam
puchea ont agressé la Thaïlande les 23 et 24 juin dernier
- dans une tentative pour détourner la communauté
internationale vers un prétendu conflit entre l' Afghanis
tan et le Pakistan. Tout est entrepris pour justifier la
poursuite de l'invâsion et de l'occupation de l'Afghanis
tan et pour enterrer les résolutions pertinentes de l'ONU
et de la Conférence islamique.

105. Tout comme les expansionnistes régionaux viet
namiens brandissent la prétendue menace chinoise pour
justifier leur refus de retirer leurs forces d'occupation
du Kampuchea, les expansionnistes soviétiques brandis
sent la menace extérieure pour justifier le stationnement
de leurs troupes en Afghanistan. On retrouve ici la
même logique de gangster et la même loi de la jungle
appliquée par les expansionnistes vietnamiens au Kam
puchea.

106. Néanmoins, toutes ces manœuvres, si arrogantes
et si cyniques soient-elles, n'arriveront jamais à obliger
la communauté internationale à accepter le fait accom
pli. Seul le retrait total et inconditionnel des forces
soviétiques pourra résoudre le problème de l'Afghanis
tan, restaurer le ~aractère islamique et non aligné du
pays, redonner au peuple afghan le droit de vivre dans
l'indépendance, l'honneur et la dignité ainsi que le droit
de choisir son propre gouvernement et son régime politi
que, économique et social.

107. C'est dans cet esprit que ma délégation votera
pour le projet de résolution A/35/L.12, qui pose les
principes d'un règlement politique raisonnable et réa
liste.

108. L'année 1938 â vu l'invasion de l'Autriche, et les
accords de Munich du 30 septembre de la même année
n'ont pas empêché Hitler d'envahir la Tchécoslovaquie
six mois plus tard, en mars 1939. Les conquêtes d'Hitler
étaient annoncées au monde entier, mais on ne voulait
retenir que ses promessses de paix. En effet, tout en
poursuivant ses conquêtes, Hitler protestait de son inno
cence et de ses intentions pacifiques et accusait même les
autres pays d'ambitions bellicistes.

109. Décembre 1978 a vu l'invasion du Kampuchea
par les hordes vietnamiennes puissamment aidées par les
expansionnistes soviétiques. Décembre 1979 a vu l'inva
sion de l'Afghanistan par les troupes soviétiques elles
mêmes. A chacune de ses étapes pour la domination
mondiale, cette grande puissance expansionniste pro
teste de son innocence, proclame à qui veut l'écouter sa
volonté de défendre la paix mondiale, de développer la
détente et de poursuivre les négociations sur le désarme
ment. Bien plus, elle accuse les autres pa~':;, notamment
ceux qui s'opposent à son ambition hégémoniste, d'être
des « réactionnaires ayant des visées impérialistes,
d'ingérence dans les affaires intérieures du Kampuchea

•
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et de l'Afghanistan ». Elle pousse le cynisme jusqu'à
proposer ici des prétendues « mesures d'urgence pour
réduire le danger de guerre ».

110: Après plus de 10 ans de propagande sur la
« détente» et le « désarmement », la grande puissance
expansionniste a acquis la suprématie des armes conven
tionnelles et elle est en voie d'avoir celle des armes
nucléaires. Parallèlement, elle pousse ses tentacules,
d'abord par expansionnistes régionaux interposés, en
Afrique, en Amérique latine et en Asie, pour commen
cer au Kampuchea et ensuite, directement, en Afghanis
tan.

Ill. Au Kampuchea, elle se sert des autorités d' Hanoi
et de leur ambition expansionniste en Asie du Sud-Est
pour étendre sa mainmise dans cette région névralgique
et contrôler les voies maritimes stratégiques et le détroit
de Malacca, cordon ombilical reliant l'océan Pacifique
à l'océan Indien. En intervenant directement et militai
rement pour imposer un régime fantoche au peuple af
ghan, elle vise à étendre son influence et sa domination
sur le golfe Persique, le Moyen-Orient et l'océan Indien.
li est certain que si elle arrivait impunément à consolider
ses conquêtes, elle avancerait d'autres pions dont les
prochaines victimes seraient les Etats voisins.

112. Les années 1938 et 1980 revêtent une certaine
similitude des situations. La décennie 1980 s'annonce
sombre. D'aucuns parlent déjà de la possibilité d'une
troisième conflagration mondiale vers le milieu de la
décennie. En fait, l'évolution de la situation ne dépend
pas que des expansionnistes. Elle dépend également de
l'attitude solidaire qu'adopteront tous les pays épris de
paix et de justice à l'égard de l'expansionnisme mondial
et régional, et à l'égard des luttes héroïques de ses victi
mes. Les amères leçons du passé ont montré que Munie!",
n'a fait qu'encourager les conquêtes et que seules une
lutte résolue et opiniâtre, une résistance ferme et sans
faille vont s'opposer aux poussées des expansionnistes et
fa.. _ échouer leur ambition de domination mondiale.
C'est ainsi que chaque peuple et chaque nation peut
affirmer son identité et sa volonté de la maintenir. Et
c'est en ne cédant pas devant les menaces que l'on peut
empêcher l'éclatement d'une troisième conflagration
mondiale.

113. Ma délégation est fortement encouragée par la
détermination de tous les peuples et pays épris de paix et
de justice, et de notre organisation mondiale, de défen
dre fermement les principes de la Charte et des relations
internationales. Les résolutions pertinentes qui ont été
adoptées à cet égard renforcent le front de solidarité
internationale contre les dangers de l'expansionnisme et
elles ont stimulé la lutte de tous les pays et peuples, dont
le Kampuchea démocratique et son peuple, pour sauve
garder leur indépendance, leur entité nationale et leur
dignité.

114. L'adoption du projet de résolution dont l'Assem
blée est saisie, à une majorité encore plus écrasante que
celle de la sixième session extraordinaire d'urgence, sera
une importante contribution à une acquisition plus
rapide de la victoire, d'ailleurs certains, de la juste lutte
du vaillant peuple afghan, et sera également un grand
encouragement à la lutte commune de tous les peuples et

pays épris de paix et de justice pour défendre l'indépen
dance nationale, la paix et la sécurité internationales.

115. M. KAMIL (Indonésie) [interprétation de l'an
glais} : Lorsque la trente-quatrième session de l' Assem
blée générale s'est réunie l'année dernière, c'était pen
dant une intervention étrangère dans une région de
l'Asie du Sud-Est, intervention qui a suscité une vague
d'indignation et de vives préoccupations dans l'ensem
ble du monde. Ces sentiments ont été particulièrement
vifs dans les pays non alignés et l'événement a été
ressenti comme un mauvais présage pour la situation
internationale, qui promettait d'être encore plus trou
blée pendant les années 80 et d'ébranler les fondations
mêmes de l'ordre international.

116. Face à cette inquiétude génémle, 1'Assemblée
générale, convoquée en session extraordinaire d'urgence
en raison d'un nouvel événement - la situation en Af
ghanistan - au début de janvier de cette année, alors
que le Conseil de sécurité s'était montré incapable de
régler la question, a adopté la résolution ES-6/2 qui,
nous l'espérions, devait aboutir à normaliser la situation
en Afghanistan. Dans la résolution adopt.ée à une écra
sante majorité - par 104 voix -, l'Assemblée expri
mait l'inquiétude que lui inspirait la situation en Afgha
nistan et reconnaissait la nécessité urgente de mettre un
terme à l'intervention étrangère armée pour permettre
au peuple afghan de déterminer son avenir sans ingé
rence ou coercition extérieure. L'Assemblée demandait
donc le retrait immédiat et complet de toutes les troupes
étrangères et priait instamment toutes les parties intéres
sées de rechercher un règlement rapide conformément
aux principes de la Charte.

117. Toutefois, il faut le regretter, près d'un an s'est
écoulé et aucun progrès n'a été enregistré dans l'applica
tion de cette résolution. De ce fait, la présence persis
tante de troupes étrangères en Afghanistan a aggravé la
tension dans la région et a marqu· -evers très net
pour la cause de la paix, de la dét, .. t du désarme-
ment. Elle a intensifié la rivalité entre les superpuissan
ces et a créé une atmosphère de méfiance et de suspi
cion. Tous ces événements, alliés à un exode massif de
réfugiés, constituent une menace grave non seulement
pour la paix régionale, mais encore pour la sécurité
internationale.

118. Le Gouvernement indonésien s'est associé aux
nombreux pays qui ont demandé l'inscription à l'ordre
du jour provisoire de la présente session du point inti
tulé « La situation en Afghanistan et ses conséquences
pour la paix et la sécurité internationales» [A 135/144 et
Add.l}. S'il l'a fait, c'est parce qu'il s'inquiète vivement
des événements graves qui ont eu lieu et continuent
d'avoir lieu dans un pays ami non aligné, au mépris fla
grant de la Charte, au mépris de la Déclaration relative
aux principes du droit international touchant les rela
tions amicales et la coopération entre les Etats confor
mément à la Charte des Nations Unies [résolution 2625
(XXV), annexe} et de la Déclaration sur le renforcement
de la sécurité internationale [résolution 2734 (XXV)}, au
mérris de la résolution 31/92 sur la mise en application
de la Déclaration Sllr le ren forcement de la ~écurité

internationale, de la résolution 32/153 sur la non-
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intervention dans les affaires intérieures des Etats et de
la résolution 34/103 sur l'inadmissi bilité de la politique
d'hégémonie dans les relations internationales.

119. Les principes fondamentaux qui sous-tendent ces
déclarations ct résolutions peuvent être résumés comme
suit: l'égalité souveraine des Etats; le non-recours par
les Etats à la menace ou l'emploi de la force contre
l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de
tout Etat; le devoir de s'abstenir de toute intervention
dans les affaires intérieures des Etats, le rejet de tout
acte visant à établir des zones d'influence et de domina
tion, et la condamnation de l'agression, directe ou indi
recte, de l'occupation, de l'ingérence ou de l'intervelJ
tion. Ces principes et d'autres ont été réaffirmés au
cours de différentes conférences internationales. La
Déclaration finale de la sixième Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, qui
s'est tenue à La Havane en septembre 19797

, adressait
un appel à tous les Etats pour qu'ils participent aux
efforts tendant à libérer le monde d'une politique de
force, de domination et d'hégémonie et à créer un ordre
nouveau fondé sur la coopération e: l'amitié.

120. Alors que l'intervention étrangère se poursuit, le
sort des réfugiés, comme celui de leurs malheureux frè
res d'ailleurs, continue de dépendre principalement de la
charité de l'Iran et du Pakistan; cette situation des réfu
giés constitue de plus une situation des plus graves qui
soit. L'exode massif des réfugiés a imposé une charge
énorme qui s'est greffée sur les ressour~~es déjà maigres
de ces nations qui méritent d'être félicitées pour avoir
fourni à ces malheureux les produits de première néces
sité en raison de considérations humanitaires. Bien que
le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfu
giés et d'autres aient fourni des secours, la charge prin
cipale de ce million et demi dè réfugiés se répercute sur
les pays voisins de l'Afghanistan. Comme j'ai déjà eu
l'occasion de le dire, la question des réfugiés, qu'il
s'agisse des réfugiés de l'Afghanistan, du Kampuchea
ou de la corne de l'Afrique, ne peut incomber à tout
jamais à la communauté internationale. On ne pourra
régler cc problème qu'en allant à la source.

121. La position de mon gouvernement sur la situation
en Afghanistan reste fondée sur les principes de la
Charte et la nécessité d'assurer aux pays la liberté de
choisir leurs gouvernements, à l'abri de toute coercition
et ingérence extérieure. Mon gouvernement a déjà plus
d'une fois dit qu'il s'opposait fermement à toutes les
formes d'intervention extérieure ou d'ingérence dans les
affaires intérieures d'un Etat ct à toute mesure contraire
au respect de l'indépendance ct de la souveraineté de
tous les Etats. Et depuis longtemps, nous avons indiqué
que ce respect était primordial si nous voulions éviter les
conflits et préserver la paix.

122. A cct égard 1 les grandes puissances ont la respon
sabilité spéciale de soutenir les principes du droit inter
national auxquels nous sommes attachés depuis long
temps, tels qu'ils sont inscrits dans la Chartc et dans la
Déclaration de BandungH

, invitant tous les Etats à res-

, Voir documcnt A 34 542.
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(955.

pecter mutuellement leur souveraineté et leur intégrité
territoriale et à s'abstenir d'intervenir dans les affaires
intérieures des autres Etats. L'Indonésie, pour sa part,
s'est efforcée de contribuer à une solution pacifique de
la situation et, à cet égard, a soutenu les initiatives de la
Conférence islamique.

123. La Conférence islamique, liée par l'obligation
particulière de rechercher une solution pacifique, a
abordé la crise de l'Afghanistan de la même façon que
l'ont abordée les Nations Unies; elle a demandé le retrait
des forces étrangères et le respect de la souveraineté et
de l'indépendance politique de l'Afghanistan. La Con
férence a également établi un comité chargé de promou
voir une solution juste et honorable conforme à ces
principes et de dégager une base d'entente. Bien que les
efforts du Comité tendant à trouver un règlement politi
que entre les différentes factions n'aient pas encore
abouti, ma délégation estime cependant que la commu
nauté internationale doit accorder son plein appui à ces
efforts. Elle pense en outre qu'il est particulièrement
urgent de mettre en œuvre la résolution E5-6/2.

124. Le projet de résolution A/35/L.12, parrainé par
40 pays, dont 30 sont non alignés, et que le Ministre des
affaires étrangères du Pakistan a présenté [6Y séance),
traite de plusieurs questions d'une importance vitale et
cherche à trouver un règlement pacifique à la situation
en Afghanistan conformément aux propositions déjà
avancées par la Conférence islamique. Il demande que
soient préservés la souveraineté, l'intégrité territoriale,
l'indépendance politique et le caractère non aligné de
l'Afghanistan. A cette fin, il demande le retrait immé
diat des troupes étrangères et la création de conditions
propres à faciliter le retour des réfugiés de leur plein gré.
En outre, ce projet de résolution prévoit des garanties
appropriées contre le recours à la force ou à la menace
de l'emploi de la force, ainsi que des garanties pour le
maintien de la sécurité de tous les Etats voisins, sur la
base de la non-ingérence et d'engagements mutuels.
Pour ces raisons, ma délégation estime devoir appuyer
le projet de résolution, car il vise à un règlement rapide
et pacifique du problème .

125. En conclusion, je voudrais dire que bien que nous
vivions dans un monde écartelé par les con flits, par des
intérêts divergents et des systèmes politiques di fférents,
ce monde ne peut pas être régi par la menace ou le
recours à la force. Notre seul espoir est dans notre
volonté de régler nos différends dans la paix et de nous
engager à servir les impérati fs plus larges de la paix et de
la sécurité.

126. M. DiEZ (Chili) [interprétation de l'espagnol] :
Cette année, l'opinion publique internationale a vu plu
sieurs violations des principes consacrés dans la Charte
des Nations Unies, comme si les 35 années d'existence
de notre organisation n'avaient pas suffi pour assurer la
maturité et la pondération qui doivent présider aux rela
tions entre les Etats souverains.

127. De par leurs ('aractéristiques particulières, leur
ampleur, leur durée et surtout de par le déséquilibre
énorme entre les pays en jeu, l'invasion et l'occupation
militaires smiétiques de l'Afghanistan ont plus que
mérité d'être discutées ù l'ordre du jour de l'Assemblée

•
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générale, qui doit leur accorder une priorité urgente.
Cette intervention représente une violation flagrante,
grave, massive, systématique et continue de tous les
droits de l'homme ,..1'1 peuple afghan, une violation si
évidente qu'elie se passe de preuves et appelle une action
qui, pour être efficace, doit être rapide.

128. C'est ainsi que l'entend la communauté interna
tionale et c'est ainsi que, dès le début, elle s'est dit nette
ment préoccupée par l'invasion soviétique en Afghanis
tan. Plus de 50 Etats Membres, dont le Chili, ont
demandé en janvier dernier une réunion d'urgence du
Conseil de sécurité pour analyser la grave situation ainsi
créée9

• Nous savons tous comment le Conseil s'est vu
paralysé dans son action du fait du veto de l'envahisseur
lui-même, l'Union soviétique.

129. Ma délégation a, de même, participé à la sixième
session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée géné
rale, convoquée après la réuniùn du Conseil et en consé
quence de celie-ci, devant la menace persistante à la paix
et à la sécurité internationales. Nous nous sommes asso
ciés à la majorité des Etats Membres qui, par leur vote,
ont condamné sans réserve l'agression flagrante com
mise contre un des Etats Membres de notre organisa
tion, appartenant aux nations du monde en développe
ment, nation islamique et non alignée.

130. Etant donné que la situation en Afghanistan, loin
de s'améliorer, a empiré, empêchant que la résolution
adoptée par l'Assemblée générale soit appliquée, le Chili
s'est associé à ceux qui ont proposé que le point intitulé
« La situation en Afghanistan et ses conséquences pour
la paix et la sécurité internationales» soit inscrit à
l'ordre du jour de la présente session. En conséquence,
nous nous sommes portés coauteurs du projet de résolu
tion présenté par le Ministre des affaires étrangères du
Pakistan.

131. Les principes et les normes du droit international
contemporain ont été violés du fait de l'agression dont
l'Afghanistan a été victime. Ces violations ànt été suffi
samment énumérées et analysées de la manière la plus
claire par certaines des délégations qui ont pris la parole
sur cette question, de même que par mon pays en
d'autres occasions. C'est pourquoi il ne me semble pas
nécessaire de les évoquer une fois de plus, car la viola
tion de ces principes a été suffisamment prouvée.
Cependant, il convient de s'attarder particulièrement
sur deux de ces principes: celui de la non-interventif1n et
celui du non-recours à la force dans les relations interna
tionales.

132. Le principe de la non-ingérence, reconnu et
accepté par tous les signataires de la Charte, constitue,
avec le principe de l'égalité souveraine de tous les Etats,
un des piliers de base sur lesquels repose l'équilibre déli
cat des relations internationales. C'est également sur ce
principe que reposent essentiellement la paix et la
coexistence entre les nations civilisées. Il suffit que ce
principe soit violé pour que règnent la guerre, les con
troverses et les difficultés de toutes sortes. Lorsque ce

, Voir Doclllllell(S ojjïciel\ du ('Olllel! de \(;Cl/lït(;, tl'ellt('-c/t/(!uièll/e
al/née. Supp!emel/t de jal/riel'. jél'I'iel' et II/an !WW, UOI:UI1lCl1t

5/13724 et Add.1 ct 2.

principe n'est pas respecte, la coopération devient
impossible et, par conséquent, le développement dont
les pays ont besoin est lui aussi impossible. Les appétits
hégémonistes et impérialistes surgissent; le colonialisme
et le servage reviennent et on se laisse ainsi facilement
entraîner dans une escalade qui conduit inévitablement
à la destruction et au chaos.

133. La violation de ce principe suppose nécessaire
ment que l'on méconnaît le droit inaliénable des peuples
à l'autodétermination, droit qui a un caractère fonda
mental et est comparable au droit à la vie, dans le cas
des individus.

134. L'Union soviétique, en intervenant en Afghanis
tan, a retiré à un Etat souverain la possibilité de se pro
noncer sur son propre sort; elle a enlevé à un peuple le
droit à une vie indépendante et le droit de choisir son
propre gouvernement. Son indépendance politique
n'existe pas. Son territoire est occupé par l'armée sovié
tique et son statut de non-aligné n'est plus qu'une farce.
Mais cc qui est plus grave encore, c'est que son peuple
vit dans la plus terrible des situations; il est prisonnier
dans sa propre maison, sur son propre sol, sous la ligne
de mire des"armes tenues par des mains étrangères.

135. Un autre principe gravement violé, comme nous
le disions, est celui du non-recours à la force dans les
relations internationales, principe également consacré
dans la Charte et accepté universellement comme base
juridique essentielle des relations internationales.
L'invasion de l'Afghanistan est une manifestation
caractérisée du recours à la force et, dans ce cas, la
situation est aggravée par le déséquilibre évident qui
existe entre la superpuissance qui commet l'agression et
le petit pays sans défense qui la subit. Mais cette situa
tion illégale et immorale a un antécédent très important.
L'Assemblée générale est en train d'examiner un point
intitulé « Rapport du Comité spécial pour le renforce
ment de l'efficacité du principe du non-recours à la
force dans les relations internationales» [point /05j. Le
principal initiateur de ce point est l'Union soviétique
qui, à ce sujet, a proposé la conclusion d'un traité mon
dial, c'est-à-dire que ceux qui ont utilisé et continuent
d'utiliser la force de manière flagrante en Afghanistan
sont ceux-là mêmes qui proposent un traité pour le non
reCO'lrs à la force. Cependant, cette manœuvre trom
peuse ct cy~ique n'a convaincu personne et l'opinion
publique internationale est suffisamment sagace pour ne
plus se laisser berner aussi grossièrement.

136. Ces dernières années, mon pays a été l'objet
d'une campagne soutenue d'atteinte à son prestige, une
campagne d'intimidation organisée, incitée et financée
par l'Union soviétique. Par cette campagne, on a cher
ché à châtier le Chili pour avoir su secouer l'ingérence
soviétique, grâce à l'action commune et héroïque de ses
forces armées et de son peuple. C'est là un fait qui a été
expressément reconnu par le dirigeant soviétique lui
même, M. Brejnev, qui a déclaré à l'Agence de presse
TASS que ne pas intervenir aL ': supposé laisser l' Af
ghanistan à la merci de l'imp :;.:.Isme et permettre aux
forces de l'agression de répéter ce qui s'est passé, par
exemple, au Chili - c'est-à-dire qu'au Chili aurait pu
arriver ce qui se produit aujourd'hui en Afghanistan.
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137. Cc qui a été dit par M, Brejnev a été répété hier à
l'Organisation des Nation~ Unie~ par le Icprésenl:ulI de
l'Union soviétique, qui a dit lexlUcllemelll :

« Il est grand temps que tom CCLIX qui nourri~sel1t

l'illusion de la re~tallration de l'ancien ordre en AI
ghanistan comprennent que ce pays ne deviendra pas
un autre Chili. » [6Y séance, par. 136.}

138. Ce qui précède nous amène à faire les observa
tions suivantes. Les conquête~ idéologiques ou militaires
de l'Union soviétique sont, paraît-il, irréversibles. Le
prétendu régime de l'Unité populaire au Chili a été un
régime typique de marxisme soviétique, ce qui montre
clairement son incompatibilité avec le système démocra
tique traditionnel chilien. Cela devrait suffire à tous
ceux qui persistent à répéter le contraire. Ce qui s'est
passé en Afghanistan ne s'est pas produit au Chili. C'est
pourquoi l'Union soviétique ne peut le souffrir et pré
tend dissimuler notre expérienœ actuelle sous des men
songes et des déclarations démagogiques.

139. La situation qui règne en A:'ghaniqan a eLl de~

répercussions profonde~ non ~jeulement sur la paix de la
région et du monde, mais elle est également la cause
d'une des sit uations de réfugiés les plus tristes de ces
derniers temps. En fait, plus de 1 million d'Afghans ont
cherché refuge au Pakistan, fuyant les troupes de
l'agresseur. En dépit des efforts déployés par le Gouver
nement pakistanais, un aussi grand nombre de person
nes, disposant de ressources très rares pour la majorité
d'entre elles, crée un problème urgent que la commu
nauté internationale doit é\'aluer dans toute sa portée
humanitaire. Les témoignages de l'es réfugiés permet
tent en outre de savoir ce que doit supporter le peuple
afghan, en dépit du rideau de ',ilenec imposé par l'agres
seur étranger. De tout ce qui précède, nous POU\'ons
conclure que la situation ne cesse de sc détériorer, 1ieut
être même de manière irréversible. D'où la nécessité
impérieu:.c pour cette organisation de rester \'igilante
devant cette situation qui persiste ct met en danger la
paix de la région et du monde tout entier.

M. Zainal Abidin (i\lfalaisie), vice-président, prend la
présidence.

140. Le statut de pays en développement et de pays
non aligné de l'Afghanistan ne doit pas non plus être
oublié, car l'agression dont ce pays est victime a mis fin
aux justes aspirations afghanes sur le plan du dé\elop
pement et sur celui de la coopération sur une base d'éga
lité, ainsi qu'à toutes ses aspirations pour ce qui est cl:
l'amélioration matérielle de son peuple, principes sans
lesquels ie chemin di fficile vers le développement
devient véritablement impossible. De même, les troupes
soviétiques ont mis fin aux bases mêmes du statut de
non-alignement de l'Afghanistan, rendant illusoire
toute action dans ce sens, car il est impossible de conce
voir un non-alignement alors que, par ses forces militai
res, une superpuissance impose sa loi dans ce pays. Cc
qui s'est passé doit nous faire réfléchir de manière réa
liste à la crédibilité des expressions passionnées d'appui
et d'encouragement de l'Union soviétique à l'égard des
pays en développement ct des mcmbres du mouvement
des non-alignés.

141. La situation internationale délicate et la tragédie
du peuple afghan nous ont démontré combit:n sont fra
gile.s ct sam défense le~ plus faibles devant l'appétit des
pllJ~ lorts, comme si l'histoire n'avait pas évolué et
comme si l'obscurantisme médiéval régnait encore plei
nement. Eviter que cela ne se renouvelle et t 'I1er que ne
se reproduisent des faits aussi regrettables que ceux qui
nous sont décrits est une tâche fondamentale de l'Orga
nisation et, principalement, de ses Membres les plus
puissants. C'est également ce qu'espère le peuple af
ghan. Nous devons faire en sorte de ne pas le décevoir.

142. Pour terminer, nous tenons à rappeler ce qui s'est
passé il y a exactement 44 ans au Palais de la Société des
Nation~, à Genè\e. Là, le chef d'Etat d'un petit pays en
développement, l'Abyssinie, dénonçait l'invasion bru
tale de son pays par une armée dotée des armes les plus
modernes de l'époque, les hordes fascistes de Mussolini.
Cette agression était aussi peu justifiée que celle de
l'Afghanistan aujourd 'hui, bien que ces deux agressions
aient eu la même origine: l'impérialisme totalitaire.

143. A cette occa"ion, la Société des Nations s'est
déclarée tres clairement ~olidaire du petit pays concerné;
on a même parlé de sanctions contre l'agresseur, mais
on n'est pas allé plus loin. La conséquence de cette atti
tude a été bien davantage que l'asservissement d'un petit
pays. Ellc a éte l'une des causes déterminantes de IJ
perte totale de prestige de la Société des Nations et la fin
de cette organisation, que personne, dès lors, ne pouvait
ref-.retter.

144. Il ne nous reste qu'à espérer que le cas de l'Af
ghanistan ne constituera pas un précédent semblable.

145. M. BHATT (Népal) [interprétation de l'anglais} :
Au cours de la ses"ion extraordinaire d'urgence qui s'est
tenue en jan\'Îer dernier, ma délégation s'est associée à
la majorité de" pays présents pour exprimer la crainte
que lui in~piraient les événements d'Afghanistan. Nous
avons voté en faveur de la résolution ES-6/2, qui, à
l'évidence, était une mesure appropriée face à la situa
tion créée.

146. 11 faut cependant déplorer que cette résolution
soit restée lettre morte et que les perspectives d'un règle
ment demeurent plus sombres que jamais. L'exode des
réfugiés en provenanœ de l'Afghanistan se poursuit
constamment et la résistance contre la présence massive
de forces étrangères continue.

147. La recherche d'un règlement politique de la ques
tion dans différentes instances. y compris l'Organisa
tion de la Conférence islamique, n'a jusqu'à présent pas
été couronnée de ... uccès.

148. En attendant, chacun peut le constater, cette
situation a créé une ten"ion plus grande encore dans les
relatioI1'> entre les deux grandes puissances, bloqué le
!xoce"sus de la détente et a réduit la possibilité de voir
être rapidement conclu l'lccord sur la limitation des
armes nucléaire~.

149. Cc sont Iii des ... ujel· de préoccupation et de
déL'cptiol1 pour 1110n pay"'. 1\la délégation continue de
penser que l'é\olution de la situation tient, pour une
large part, aux é\énements qui se sont produits en Af-
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ghanistan, lesquels, nous tenons à le rappeler, consti
tuent un cas manifeste d'intervention armée dans les
affaires d'un petit pays, membre respecté du mouve
ment des non-alignés et Membre de l'Organisation des
Nations Unies, de la part d'un voisin beaucoup plus
puissant, au mépris des normes universellement admises
de comportement international. Aucun argument
avancé pour justifier cet acte ne saurait convaincre ma
délégation. La longue histoire de l'indépendance et des
relations de bon voisinage de l'Afghanistan et la nature
farouchement indépendante de son peuple démentent
tous ces arguments. D'un autre côté, une interprétation
arbitraire d'un acte aussi injuste ne peut que déformer
l'esprit et le sens des principes régissant les relations
entre Etats dans le monde contemporain.

150. Mon pays a toujours pensé que les Nations Unies
étaient indispensables à l'établissement d'un ordre mon
dial pour la survie, la sécurité et le progrès des petits
pays et des pays en développement. Ces objectifs ne
peuvent être mieux garantis que par le strict respect des
nobles principes d'égalité souveraine, de non-ingérence
et de non-recours à la force qui sont consacrés par la
Charte des Nations Unies et soutenus par la commu
nauté des non-alignés. A nos yeux, le droit inaliénable
de chaque nation de choisir son propre système politi
que, social et économique sans qu'il soit imposé de
l'extérieur et, surtout, sans qu'il soit imposé par l'ingé
rence armée est sacré et inviolable. Ces objectifs et prin
cipes essentiels, qui sont à la base même de l'organisme
mondial, ont reçu l'adhésion sans équivoque de tous les
Etats Membres, grands et petits, puissants et faibles, et
ont été réaffirmés maintes et maintes fois. Le cas de
l'Afghanistan ne saurait constituer une exception dans
cette échelle des valeurs internationales qui a été élabo
rée au cours de longues années.

151. Un autre aspect de la situation afghane est le ris
que qu'elle comporte de porter atteinte à la paix et à la
stabilité des pays de la région. Selon nous, cette région
est sous la menace d'une ingérence encore plus grande
de la part de diverses autres forces de l'extérieur.

152. Compte tenu de ces perspectives, ma délégation
estime qu'il est impératif qu'une solution politique du
problème afghan soit recherchée sérieusement, et sans
plus de retard. Les éléments de cette solution se tro'
vent, entre autres, dam le retrait immédiat des troupes
étrangères de ce pays pour permettre au peuple afghan
d'exercer son droit à détermiller son régime intérieur,
libremef1t et sans ingérence des troupes étrangères, et de
renouer avec sa politique d'indépendance, de non
alignement et de bon voisinage.

153. Le projet de résolution A/35/L.12 fournit une
base pratique à cet égard et contient tous les éléments
d'une solution satisfaisante.

154. M. MAINA (Kenya) [interprétation de l'an
glais] : Nous reprenons le débat sur la situation en Afg
hanistan et ses conséquences pour la paix et la sécurité
internationales alors que les résolutions déjà adoptées
sur cette question reStent lettre morte.

155. L'Union :;oviétique reconnaît que ses forces
armées se trouvent sur le territoire de l'Afghanistan.

Cependant, elle essaie de nous faire croire qu'elles sont
dans ce pays à la demande du Gouvernement afghan.
S'il en est bien ainsi, .;'est une tragédie, et le peuple de
l'Afghanistan ne pourra que le regretter, comme en
témoigne déjà l'exode d'un grand nombre de citoyens
afghans qui chaque jour continuent à quitter ce pays
pour allel vivre ailleurs en tant que réfugiés.

156. Il suffit de jeter un coup d 'œil rapide sur la chro
nologie des événements qui ont précédé l'intervention
des forces armées de l'Union soviétique en Afghanistan
pour se rendre compte que l'allégation selon laquelle le
Gouvernement afghan installé à Kaboul aurait demandé
à l'Union soviétique d'intervenir dans ses propres affai
res n'est pas justifiée. Après tout, qui donc pourrait
demander à des agents armés de provoquer sa destruc
tion et sa mort? Si une telle requête a réellement été
faite, elle a dû l'être par quelqu'un d'autre que le Gou
vernement afghan en place à cette époque, ou alors
l'Union soviétique s'est invitée toute seule. De l'avis de
ma délégation, il est clair que le gouvernement qui était
en place en Afghanistan avant l'intervention n'a pas
demandé l'aide des forces armées soviétiques, et les
affirmations en ce sens ne sauraient berner qui que ce
soit. Si une demande a été faite après l'intervention, elle
ne change rien à la situation et l'action de l'Union sovié
tique constitue toujours une intervention agressive con
damnable dans les affaires intérieures d'un Etat souve
rain.

157. On se rappellera que vers la fin de l'année der
nière la question a été portée devant le Conseil de sécu
rité. Ce dernier l'a étudiée et la grande majorité de ses
membres ont demandé le retrait des forces armées sovié
tiques d'Afghanistan. Mais l'Union soviétique, le cou
pable, a opposé son veto au projet de résolution dont le
Conseil était saisi 'o . Le Conseil s'est trouvé de ce fait
dans l'impossibilité de s'acquitter de la responsabilité
que la Charte lui a confiée en ce qui concerne le main
tien de la paix.

158. De nouvelles tentatives ont été faites au cours de
la sixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale. La résolution ES-6/2, du 14 janvier 1980, deman
dait, entre autres choses, le retrait des forces armées
soviétiques d'Afghanistan. En dépit de cet appel des
Nations Unies, les forces de l'Union soviétique sont tou
jours en Afghanistan. En attendant, la résistance se
poursuit sur place.

159. Les événements historiques qui ont conduit à
cette agression gratuite contre la souveraineté, l'inté
grité territoriale et l'indépendance politique de l'Afgha
nistan ne sauraient la justifier. Les principes essentiels
de la souveraineté des Etats, de l'intégrité territoriale et
de l'indépendance politique ont été violés et toute tenta
tive visant à trouver des circonstances atténuantes à ce
méfait est inacceptable.

160. Toute justification des méfaits de l'agresseur, si
elle était acceptée, rendrait sans objet la Charte des
Nations Unies et en ferait un document inutile. Elle
saperait en outre la sécurité des pays en développement,
dont la capacité de se défendre contre les géants de la

10 Ibid., document 5/13729.
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guerre et du mal est totalement insuffisante. Elle provo
querait !'expansionnisme et la dominution impérialistes
des nations militairement puissantes.

161. Comme ma délégation l'a déjà dit, le Kenya reste
opposé à toute violation de l'intégrité territoriale et de la
souveraineté des Etats, qu'ils soient grands ou petits. En
outre, nous continuons de réclamer fermement que la
sécurité des pays non alignés et en développement, dont
l'Afghanistan fait partie, soit respectée. Nous autres,
petits pays en développement, ne présentons de danger
pour personne, et encore moins pour les superpuissan
ces. Ceux qui peuvent représenter un danger pour les
autres doivent éviter toute action qui risquerait de
menacer la paix et la sécurité.

162. Les événements survenus en Afghanistan nous
inquiètent vivement. Pour que cette inquiétude soit
apaisée, nous demandons au pays envahisseur, c'est-à
dire l'Union soviétique, de retirer toutes ses forces
armées d'Afghanistan et de respecter rigoureusement les
dispositions de la Charte, qui interdisent toute ingérence
dans les affaires intérieures des Etat~.

163. En conclmion, le projet de résolution A/35/L.12
fournit un cadre viable conforme à la position de ma
délégation et nous avons l'intention de l'appuyer.

164. M. LEPRETTE (France) : Le 14 janvier de cette
année, la France a voté pour la résolution sur l'Afgha
nistan, adoptt?e ~l l'immense majorité des membres de
l'Assemblée. Elle l'a fait parce qu'elle considérait - et
dIe l'a dit dès le début de l'intervention de l'Union
soviétique - qu'il s'agissait d'une violation intolérable
de la souveraineté afghane.

165. Que constatons-nous un an après? Nous consta
tons que rien n'a changé. Rien sur le terrain: le niveau
de l'intervention soviétique n'a pas sensiblement varié;
les combats continuent et s'étendent aux di fférentes par
ties du pays; la résistance tenace d'un peuple courageux
qui rejette l'occupation étrangère se poursuit; enfin, le
nombre des réfugiés, notamment au Pakistan, va crois
sant. Rien n'a changé non plus quant aux perspectives
de reglement politique. Pourtant, la communauté inter
nationale n'a négligé aucun effort, que ce soit dans cette
enceinte, dans le cadre de la Conférence islamique, entre
les neuf partenaires européens ou encore au niveau bila
téral, pour définir les principes et orientations suscepti
bles de mener à une solution véritable.

166. Or c'est une absenc~ de progrès qu'il faut bien
enregistrer aujourd'hui. La même situatiun qui existait
il y a bientôt un an persiste. Elle pèse toujours grave
ment sur la paix. Elle constitul,. : jour les relations entre
l'Est et l'Ouest un obstacle majeur.

167. Notre assemblée doit donc montrer par son vote
sa volonté de voir aboutir un règlement politique véri
table.

168. La crise de l'Afghanistan est grave. Elle ne pren
dra fin que si ce règlement politique assure le retrait des
troupes soviétiques, rétablit un Afghanistan libre et non
aligné, et donne au peuple afghan le libre exercice de son
droit de déterminer lui-même son propre destin.

169. C'est dans cet esprit que la délégation française
apporte son soutien au projet de résolution que quelque
40 Etats ont soumis à l'Assemblée pour adortion.

170. M. ADAN (Somalie) [il1felprela/ioll de / '(11/_

glais) : L'intervention armée dans les affaire"> de l' Afg
hanistan et l'occupation de ce pays par l'Union soviéti
que en décembre dernier nous ont tristement raplJelé
combien les Etats petits ou moyens et les reuples oppri
més peuvent être vulnérables au recours à la force par
une superpuissance, en l'occurrence une superpuissance
qui a appuyé et continue d'appuyer l'invasion au Kam
puchea, qui a intensifié le conflit régional en Afrique en
y introduisant ses forces de remplacement et ses propres
forces et qui continue sa guerre contre le peuple afghan
avec le mépris le plus cynique pour la vie humaine, pour
la souveraineté d'un Etat indépendant voisin et pour la
paix et la sécurité mondiales.

171. En janvier dernier, l'Assemblée générale a adopté
la résolution E5-6/2 à sa sixième session extraordinaire
d'urgence, convoquée par le Conseil de sécurité con 1'01'

mément à la résolution « L'Union pour le maintien de la
paix ». 11 est ironique que cette résolution, qui déplore
vivement l'intervention armée en Afghanistan, était
fondée en grande partie sur des résolutions et des princi
pes adoptés par l'Assemblée générale, à la suite d'initia
tives prises par la même superpuissance.

172. Un exemple d'une telle résolution est la Déclara
tion sur le renforcement de la sécurité internationale,
dans laquelle l'Assemblée réaffirme le droit inaliénable
et souverain de tous les Etats de choisir librement leur
système politique, social et économique, et condamne
l'emploi de la force pour priver les peuples de leur iden
tité nationale.

173. 11 est tout à fait pertinent de faire observer qu'à la
trente-quatrième session l'Assemblée générale, en cher
chant à faire appliquer cette déclaration, a engagé, entre
autres, tous les Etats à s'abstenir de toute mesure qui
pourrait entraver le processus de relâchement de la ten
sion internationale et des conflits ou gêner l'élimination
des foyers de crise et de tension dans diverses régions du
monde [résolutioll 34/100].

174. La pratique de l'Ul1lon soviétique consistant à
présenter des résolutions qui sont en contradiction avec
ses propres actions est également clairement illuqrée par
l'introduction, en 1976, de la question d'un projet de
traité mondial sur le non-recours à la force dans les rela
tions internationales " et par la présentation, ['année
dernière, d'un texte adopté en tant que résolution
34/103, condamnant la politique d 'hégémonie, qui \'ise
à contrôler, à dominer et à asservir d'autres Etats par
des moyens économiques, politiques, idéologiques ou
militaires.

175. L'agression armée de l'Union soviétique contre
un Etat musulman non aligné pacifique et sa tentative
persistante d'asservir un peuple fier et indépendant Stll1t

un grave défi lancé à l'Organisation mondiale, qui a
entrepris la tâche ardue d'édifier un système de droit

, Voir Docl/mell(s o.!./ïciels de 1'.·lISI'IIIf>i('(' I.! (;11 ('1"(//('. (r('II{(' ('{
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de toutes les forces soviétiques d'Afghanistan. En fait,
aucun Etat ne saurait rester indifférent lorsque la souve
raineté, l'intégrité territoriale et l'indépendance politi
que d'un Etat Membre ont été violées de façon aussi
cynique, et lorsque le droit d'un peuple de choisir son
proprc système politique dans la liberté a été réprimé
par unc intervention militaire étrangère.

179. De l'avis de ma délégation, la situation en Afgha
nistan exige une ferme mise en œuvre des dispositions de
la Charte qui peuvent s'appliquer au règlement pacifi
que des di fférends et à l'élimination des menaces à la
paix et à la sécurité internationales. A cet égard, nous
attachons une très grande importance aux efforts entre
pris par l'Organisation de la Conférence islamique et
par le Secrétaire général pour favoriser une solution
politique fondée sur les principes de la Charte. Nous
pensons également que la nomination d'un représentant
spécial du Secrétaire général serait une mesure utile en
ce sens.

180. La Somalie, qui a la population de réfugiés la
plus grande du monde, comprend pleinement les souf
frances cau~ées par le déracinement de familles qui ont
dû quitter leurs foyers, ainsi que les problèmes auxquels
doit faire face le pays d'accueil, le Pakistan. Nous espé
rons que la communauté internationale sera généreuse
et qu'elle fournira une assistance humanitaire aux réfu
giés afghans, en coopération avec le Haut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés.

181. Pour terminer, je tiens à rendre hommage à
l'héroïque peuple afghan, qui est fidèle à sa tradition
historique d'opposition à la domination et de lutte pour
la liberté et l'indépendance du pays. Ce faisant, il est
une source d'inspiration pour tous les peuples épris de
liberté, engagés dans une lutte contre la tyrannie. En
l'occurrence, ma délégation appuie pleinement le projet
de résolution dont nous sommes saisis et dont nous som
mes l'un aes auteurs.
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international fondé sur la Charte. II devrait être évident,
après plus de trois décennies au cours desquelles le
monde a rarement été à l'abri des tensions et des L'on
flits, que de tels défis ne profitent ù personne ct ne font
qu'assombrir les perspectives d'un monde stable et paci
fique. Malheureusement, l'invasion de l'Afghanistan
par l'Union soviétique, entreprise sous des prétextes pC'1
convaincants, rend plus complexe ct plus dangereuse la
situation dans le monde où toute zone de tension et
de conflit risque de déclencher une conflagration plus
étendue.

176. L'agression armée contre l'Afghanistan a été, à
bon droit, largement condamnée. La majorité écrasante
des Etats Membres représentés ici ct les membres
d'organisations internationales et régionales, telles que
l'Organisation de la Conférence islamique, l'Organisa
tion de l'unité africaine et le groupe des Etats non ali
gnés ont fermement déploré la \'iolation de l'intégrité
territoriale et de l'indépendance politique de l' Afghanis
tan. Ils ont également exprimé leur consternation devant
la situation brutale créée par un autre problème de réfu
giés aux proportions désastreuses et devant la dange
reuse escalade de la tension régionale et internationale.

177. Les dimensions de la tragédie de l'Afghanistan
ont été décrites avec éloquence il ya peu de temps par le
chef de la délégation de ce pays ù l'UNESCO, qui a
décrit la violation des droits de l'homme, la destruction
des centres artistiques et culturels, l'incitation à la
guerre civile et les atrocités subies par le peuple afghan
sous la domination soviétique. Ma délégation estime
que tous les Etats doivent prendre sérieusement note de
cet avertissement solennel que les sou l'l'rances de l'A 1'
ghanistan, aujourd'hui, pourraient bien être le lot
d'autres Etats demain.

178. La Somalie s'associe étroitement aux efforts
déployés pour exercer toute la force de la pression
morale de l'Assemblée générale au nom du peuple af
ghan. Nous espérons que la grande majorité des Etats
Membres exigeront le retrait immédiat et inconditionnel
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